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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Malgré les efforts engagés par tous ceux qui agissent auprès des 
habitants des quartiers défavorisés, beaucoup d’entre eux demeurent 
confrontés à des inégalités profondes et persistantes. Quelques données 
issues du dernier rapport de l’observatoire national des zones urbaines 
sensibles (ONZUS) suffisent à traduire l’ampleur de ces inégalités. Le taux 
de pauvreté dans les zones urbaines sensibles (ZUS) est près de trois fois 
plus élevé que dans les autres territoires, le taux de chômage y est près de 
deux fois et demi supérieur, leurs habitants se déclarent en moins bonne 
santé et rencontrent plus souvent des difficultés dans l’accès aux soins et 
les élèves issus des collèges de ces quartiers restent plus souvent que les 
autres orientés vers les filières courtes. 

Ainsi que l’ont dénoncé plusieurs rapports publics, notamment le 
rapport de la Cour des comptes « La politique de la ville, une décennie de 
réformes » paru le 17 juillet 2012, l’échec des pouvoirs publics à résorber 
les écarts dont souffrent les habitants des quartiers défavorisés est en 
grande partie imputable à l’inefficacité et à l’inadaptation des instruments 
de la politique de la ville et à la dispersion des moyens mobilisés.  

Ce constat a conduit le Président de la République à faire de l’égalité 
républicaine entre les territoires une priorité de l’action de l’État. 
Conformément à cet objectif, une réforme de l’action conduite au bénéfice 
des quartiers défavorisés a été engagée par le Gouvernement. Dans ce 
contexte, la mise en œuvre d’une nouvelle étape de la politique de la ville a 
été annoncée lors du conseil des ministres du 22 août 2012 puis a fait l’objet 
d’une vaste concertation nationale « Quartiers, engageons le changement » 
associant, entre octobre 2012 et janvier 2013, sous la responsabilité du 
ministre délégué à la ville, l’ensemble des partenaires de l’État. 

Définis sur la base des propositions issues de la concertation et s’appuyant 
sur l’ensemble des travaux d’évaluation conduits ces dernières années, les 
grands axes de cette nouvelle étape ont été fixés par le comité interministériel 
des villes (CIV) réuni le 19 février 2013 sous la présidence du Premier ministre. 
À travers la refonte de la politique de la ville, il s’agit de renforcer tout à la fois 
la lisibilité, la cohérence et l’efficacité de cette politique.  
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S’inscrivant dans une géographie prioritaire resserrée et unique, la réforme 
doit ainsi permettre de concentrer les moyens publics sur les territoires les plus 
en difficulté. Elle réaffirme les principes structurants de la politique de la ville 
que sont le partenariat entre l’État et les collectivités locales, ainsi que la 
mobilisation prioritaire des politiques de droit commun dont la territorialisation 
nécessite d’être renforcée. Elle favorise enfin une meilleure articulation entre 
les dimensions urbaine et sociale de cette politique. 

Le projet de loi relatif à la ville et à la cohésion urbaine traduit toute 
l’ambition de cette réforme et en constitue une étape indispensable. Il fournit 
un nouveau cadre d’action pour la politique de la ville en précisant, dans un 
même texte, les objectifs poursuivis par cette politique, les principes guidant 
la redéfinition de sa géographie d’intervention et enfin l’ensemble des outils 
qu’elle mobilise, incluant un nouveau programme de renouvellement urbain 
et une nouvelle dotation conçue comme un véritable instrument au service 
des quartiers défavorisés. La cohérence de ces différents instruments est 
garantie par un nouveau cadre contractuel entre l’État et les collectivités 
territoriales, consacrant l’échelon intercommunal comme niveau stratégique 
de pilotage des actions en direction des quartiers prioritaires.  

TITRE IER : DISPOSITIONS DE PROGRAMMATION 

Le titre Ier rassemble l’ensemble des dispositions de nature 
programmatique. Il redéfinit le cadre général de la politique de la ville et en 
précise les objectifs, ainsi que les principes structurants.  

Le double objectif de réduction des écarts de développement entre les 
quartiers prioritaires et les autres territoires, et d’amélioration des 
conditions de vie des habitants des quartiers, posé par la loi n° 2003-710 du 
1er août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine est réaffirmé par l’article 1er. 

Cette double finalité est explicitée autour d’un corpus d’objectifs qui 
permettent de légitimer la double logique d’intervention de la politique de 
la ville : d’une part, une action en direction des « lieux » (la mixité 
fonctionnelle, l’intégration urbaine des quartiers, etc.) et d’autre part, une 
action en direction des « personnes » (actions en faveur de la tranquillité 
publique, de l’insertion sociale, professionnelle et culturelle des habitants, 
etc.). Il s’agit également de conforter certains objectifs pas ou peu valorisés 
jusque-là dans le cadre de la loi, dont l’accès aux services publics et la lutte 
contre les discriminations. 
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L’article 1er confirme par ailleurs les principes structurants de la 
politique de la ville que sont notamment, le partenariat entre l’État et les 
collectivités territoriales, dont les modalités sont précisées dans l’article 5 
relatif aux contrats de ville, et la nécessaire implication des politiques de 
droit commun avant toute mobilisation des crédits spécifiques. 

Il promeut, enfin, une association étroite des habitants à la politique de 
la ville érigeant en principe la dynamique participative invoquée depuis les 
prémices de la politique de la ville mais jamais véritablement mise en œuvre. 

Afin de mesurer l’atteinte des objectifs de la politique de la ville, 
l’article 1er renforce la base légale donnée à l’exercice d’évaluation de cette 
politique. Cet exercice est confié à une nouvelle instance d’observation et 
d’évaluation de la politique de la ville ayant vocation à se substituer à 
l’observatoire national des zones urbaines sensibles et au comité 
d’évaluation et de suivi de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine 
(ANRU). Son rôle est, notamment, élargi au suivi des moyens des 
« politiques publiques », en cohérence avec le principe de mobilisation 
prioritaire du droit commun porté par le projet de loi. Il se voit par ailleurs 
attribué un rôle de veille favorisant l’actualisation, le cas échéant, de la 
géographie prioritaire.  

L’article 2 pose le principe et définit le cadre de la poursuite des 
interventions relevant de la dimension urbaine de la politique de la ville, à 
travers la prolongation du programme national de rénovation urbaine 
(PNRU) et le lancement d’un nouveau programme national de 
renouvellement urbain. L’ensemble des dispositions de l’article 2 sont 
insérées dans la loi du 1er août 2003 d’orientation et de programmation 
pour la ville et la rénovation urbaine.  

Les 1° et 2° de l’article 2 permettent de prolonger de deux ans la durée 
du programme national de rénovation urbaine, portant ainsi le terme des 
engagements du programme à fin 2015 au lieu de fin 2013, pour tenir 
compte du volume de crédits restant à engager et sécuriser l’intégrité des 
conventions pluriannuelles conclues entre l’Agence nationale pour la 
rénovation urbaine (ANRU) et les porteurs de projets locaux.  

Les 3° à 6° de l’article 2 définissent le cadre et les objectifs du 
nouveau programme national de renouvellement urbain.  

Le CIV du 19 février 2013 a souligné les succès du programme 
national de rénovation urbaine en cours, ainsi que ses limites. En tout état 
de cause, le PNRU n’a pas permis de répondre à l’ensemble des besoins en 



– 6 – 

matière de rénovation urbaine. Il subsiste notamment un certain nombre de 
quartiers insuffisamment ou encore non traités.  

Face à ce constat et conformément à l’engagement du Président de la 
République, le CIV a décidé le lancement dès 2014 d’une nouvelle 
génération de projets de renouvellement urbain s’inscrivant dans le cadre 
fixé par les contrats de ville, afin d’apporter une réponse aux enjeux 
urbains des futurs quartiers prioritaires cohérente avec l’ensemble des 
dimensions de la politique de la ville. 

Le 3° de l’article 2 traduit sur le plan juridique le lancement du 
nouveau programme national de renouvellement urbain à travers l’insertion 
dans la loi du 1er août 2003 d’un chapitre II bis relatif à ce nouveau 
programme, décliné en trois articles : 

– tout d’abord, l’article 9-1 lance le nouveau programme national de 
renouvellement urbain dont l’objectif est la requalification des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville dans le respect du cadre fixé par les 
contrats de ville. En cohérence avec la démarche générale de concentration 
des moyens de la politique de la ville, ce nouveau programme visera en 
priorité les quartiers présentant les dysfonctionnements urbains les plus 
importants, dont la liste sera arrêtée par le ministre chargé de la ville sur 
proposition du conseil d’administration de l’ANRU. L’article 9-1 définit par 
ailleurs les grands types d’opérations que ce programme inclut, en insistant 
sur la contribution de ces opérations au traitement des copropriétés dégradées 
qui constitue aujourd’hui un enjeu majeur sur de nombreux territoires ; 

– l’article 9-2 fixe le concours financier de l’ANRU au titre du 
nouveau programme national de renouvellement urbain à 5 milliards 
d’euros. Les moyens affectés à l’ANRU à cette fin proviendront 
notamment des recettes mentionnées à l’article 12 de la loi du 1er août 2003 
précitée, par ailleurs complétées au 6° ; 

– l’article 9-3 étend au nouveau programme le périmètre 
d’applicabilité des articles 8 et 9 de la loi du 1er août 2003, prévoyant la 
participation de la Caisse des dépôts et consignations et le déplafonnement 
dérogatoire au code général des collectivités territoriales des taux de 
subvention de l’ANRU aux collectivités. La participation de la Caisse des 
dépôts et consignations pourra s’effectuer sous la forme de prêts ou la 
mobilisation de fonds propres. 

Le 4° de l’article 2 insère un article 10-3 à la loi du 1er août 2003 précitée, 
étendant la compétence de l’ANRU à la mise en œuvre de ce nouveau 
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programme. Il prévoit par ailleurs une évolution des formes de concours 
financiers que peut apporter l’opérateur dans le cadre de ce nouveau 
programme, en lui ouvrant la possibilité d’agir en tant que co-investisseur, par 
des prises de participation dans des sociétés concourant exclusivement au 
renouvellement urbain des quartiers prioritaires de la politique de la ville. Les 
prises de participation ne constitueront qu’un outil complémentaire au modèle 
économique classique de l’ANRU, adapté à des objets bien circonscrits 
(objets à caractère économique dégageant de potentiels retours sur 
investissement comme le portage immobilier, la restructuration des centres 
commerciaux, les maisons de santé, etc.) et permettant d’avoir un réel effet 
d’entraînement sur les dynamiques de requalification des quartiers par 
l’attraction et la sécurisation des investisseurs privés et des autres investisseurs 
publics dont la carence est actuellement constatée.  

Le 6° de l’article 2 complète par ailleurs les ressources potentielles de 
l’ANRU par rapport à celles actuellement mentionnées à l’article 12 de la 
loi du 1er août 2003 précitée. 

Enfin, afin de concourir aux objectifs de la politique de la ville tels que 
définis à l’article 1er, l’article 3 prévoit l’instauration d’une dotation 
« politique de la ville » et renvoie à un rapport, remis au Parlement avant le 
1er septembre 2014 dans le cadre du débat budgétaire sur le projet de loi de 
finances pour 2015, ses modalités d’usage et de répartition. Les dispositions 
du code général des collectivités territoriales relatives à la dotation de 
développement urbain, supprimée, sont abrogées par le 5° de l’article 17.  

TITRE II : DES INSTRUMENTS ET DE LA GOUVERNANCE 
DE LA POLITIQUE DE LA VILLE  

Le titre II comprend trois chapitres relatifs à la définition de la nouvelle 
géographie prioritaire, au nouveau cadre contractuel garantissant la cohérence 
des outils mis en œuvre au bénéfice des quartiers prioritaires et à la définition 
de nouvelles modalités de gouvernance de la politique de la ville. 

Chapitre Ier : de la géographie prioritaire 

L’amélioration tout à la fois de la lisibilité, de la cohérence et de 
l’efficacité des actions déployées dans le cadre de la politique de la ville 
imposait un recentrage sur une géographie prioritaire unique, au profit de 
laquelle sont concentrés et articulés l’ensemble des moyens d’intervention 
à travers la mise en place d’un cadre contractuel rénové. Ce nouveau cadre 
a pour effet de faire disparaître tout à la fois les ZUS créées par la loi 
n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le 
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développement du territoire et l’ancienne géographie contractuelle, dont le 
cadre a été fixé par voie réglementaire.  

Le chapitre Ier relatif à la géographie prioritaire comprend un article 
unique. Cet article 4 a pour objectif de définir les « quartiers prioritaires de 
la politique de la ville » se substituant aux zones urbaines sensibles, aux 
zones de redynamisation urbaine et aux quartiers des contrats urbains de 
cohésion sociale (CUCS) situés hors-ZUS, en s’appuyant sur un critère 
englobant et objectif de revenu des habitants, mesuré à partir de références 
locale et nationale, et présentant à la fois l’intérêt de permettre l’émergence 
des territoires présentant les difficultés les plus importantes et de favoriser 
l’actualisation ultérieure de cette géographie prioritaire. L’article renvoie à 
un décret en Conseil d’État la définition précise des modalités 
d’identification de ces quartiers. Un second décret établira leur liste. 

Chapitre II : Des contrats de ville 

L’article 5, qui constitue de la même façon l’unique article du 
chapitre II, donne une base légale aux contrats de ville signés entre l’État 
et les collectivités territoriales afin de constituer le cadre local de mise en 
œuvre de la politique de la ville. Pilotés à l’échelle de l’intercommunalité 
en articulation avec l’ensemble des communes concernées, ces contrats 
s’inscriront dans la même temporalité que celle des mandats municipaux. 
Ils s’appuieront sur une large mobilisation des acteurs locaux, incluant 
l’État et ses différents opérateurs, l’ensemble des collectivités territoriales 
concernées, y compris les départements et les régions, ainsi que les grands 
partenaires de la politique de la ville, notamment la Caisse des dépôts et 
consignations, les organismes d’habitations à loyer modéré, les sociétés 
d’économie mixte mentionnées à l’article L. 481-1 du code de la 
construction et de l’habitation, les organismes de protection sociale, les 
chambres consulaires et les autorités organisatrices de transport. 

L’article 5 définit plus précisément les contrats de ville appelés à être 
signés au bénéfice des nouveaux quartiers prioritaires de la politique de la 
ville. S’ils bénéficieront de crédits spécifiques, ces contrats devront reposer 
sur l’engagement prioritaire des politiques de droit commun. Par ailleurs, 
ils devront favoriser la bonne articulation entre le volet social et le volet 
urbain de la politique de la ville. Ainsi, pour les quartiers concernés par les 
nouveaux projets de renouvellement urbain, les contrats de ville devront 
fixer les orientations et le cadre de référence (éléments de diagnostics, 
objectifs, grands principes) dans lequel s’inscriront les conventions passées 
avec l’ANRU en vue de la réalisation de ces projets. Enfin, les contrats de 
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ville devront veiller à garantir la cohérence des actions relevant de 
l’ensemble des plans, schémas et contrats visant les quartiers prioritaires.  

Compte tenu des spécificités des territoires ultramarins, des 
adaptations sont prévues tant en matière d’identification des territoires 
prioritaires que de contractualisation. De la même manière, les territoires 
franciliens se voient ouvrir la possibilité de signer des contrats de ville à 
une échelle différente de celle de l’intercommunalité.  

Chapitre III : De la gouvernance de la politique de la ville 

Le chapitre III relatif à la gouvernance de la politique de la ville est 
composé de trois articles.  

L’article 6 vise à garantir la prise en compte des problématiques de la 
politique de la ville dans le cadre des contrats de développement territorial 
du Grand Paris qui n’ont pas été signés à ce jour. 

L’article 7 prévoit la transmission par les collectivités locales, à 
l’observatoire mentionné à l’article 1er, des éléments nécessaires à 
l’accomplissement de sa mission.  

Les 1° et 2° de l’article 8 visent à favoriser localement une meilleure 
analyse et prise en compte des enjeux liés aux quartiers prioritaires : 

La modification de l’article L. 1111-2 du code général des collectivités 
territoriales, introduite par le 1° de l’article 8 conduit à prévoir dans les 
communes et établissements publics intercommunaux signataires de contrats de 
ville, l’élaboration d’un rapport sur la situation de la collectivité au regard de la 
politique de la ville, soumis à débat devant leurs assemblées délibérantes. 

Le 2° de l’article 8 crée par ailleurs l’annexe « politique de la ville » 
aux budgets des établissements publics de coopération intercommunale et 
des communes concernées par les contrats de ville, et permet le suivi des 
dépenses spécifiques et de droit commun des collectivités en faveur des 
quartiers de la politique de la ville. Son instauration vise également les 
conseils généraux et régionaux. 

Surtout, le projet de loi positionne clairement l’échelle intercommunale 
comme niveau de pilotage des contrats de ville. Afin que les intercommunalités 
soient légitimes à porter la démarche contractuelle avec les communes, il 
convient de renforcer leur compétence en matière de politique de la ville en 
modifiant l’actuelle rédaction du code général des collectivités territoriales. 
C’est l’objet des 3° à 6° de l’article 8 du projet de loi, qui conduisent : 
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– à faire figurer la politique de la ville dans la liste parmi laquelle les 
communautés de communes doivent au moins exercer une compétence ; 

– à faire apparaître la compétence « politique de la ville » parmi les 
compétences optionnelles ouvrant droit à la perception de la dotation 
d’intercommunalité ; 

– à supprimer la restriction aux dispositifs d’intérêt communautaire, de 
la compétence « politique de la ville » des communautés d’agglomération 
afin de permettre à celles-ci d’assurer plus largement le pilotage de la 
politique de la ville ;  

– et à accorder aux communautés urbaines antérieures à 1999 les 
mêmes compétences, en matière de politique de la ville, que celles exercées 
par les communautés urbaines créées postérieurement.  

L’article 9 vise, enfin, à mieux articuler les dispositifs de péréquation 
avec les enjeux identifiés sur les territoires prioritaires. Pour cela, il modifie 
le code général des impôts afin de généraliser l’obligation d’instituer une 
dotation de solidarité communautaire à l’ensemble des établissements 
publics de coopération intercommunale signataires de contrats de ville.  

TITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES, FINALES ET 
TRANSITOIRES 

Le titre III vise à tirer les conséquences des nouvelles dispositions 
introduites par le projet de loi sur la législation antérieure à travers 
l’abrogation et la modification d’un certain nombre de dispositions. Il 
s’attache également à envisager la situation des territoires sortant de la 
géographie prioritaire. Enfin, il envisage la situation spécifique de certains 
territoires situés dans les outre-mer et prévoit les adaptations nécessaires.  

L’article 10 recense l’ensemble des modifications introduites par le 
projet de loi dans les dispositions du code de la construction et de l’habitation. 

Le 1° vise à tirer les conséquences de la création du nouveau 
programme national de renouvellement urbain en étendant les emplois de la 
participation des employeurs à l’effort de construction (PEEC) du PNRU 
au nouveau programme. 

Les 2° et 3° ont pour objet de permettre la réduction progressive des 
avantages spécifiques de la politique de la ville pour les territoires sortant 
de la géographie prioritaire en retenant le principe d’un maintien des droits 
dont le bénéfice est effectif au moment du déploiement du nouveau zonage.  
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Les articles 11 et 12 permettent de tirer les conséquences de la 
suppression des zones de redynamisation urbaine (ZRU), prévue à 
l’article 16, dans le cadre du déploiement de la nouvelle géographie 
prioritaire, en supprimant l’applicabilité aux ZRU des derniers avantages 
qui y étaient encore liés. Des modifications sont apportées à cette fin au 
code de la sécurité sociale et au code général des impôts. 

Les articles 13 et 14 prévoient des adaptations de certaines 
dispositions du projet de loi concernant Saint-Martin et la Polynésie 
française. Ces adaptations résultent des statuts particuliers qui régissent ces 
territoires et des principes qui leur sont applicables du fait de ces statuts : 
principe d’identité législative pour Saint-Martin, et principe de spécialité 
législative pour la Polynésie française.  

L’article 15 tire les conséquences de l’évolution de la géographie 
prioritaire en remplaçant dans toutes les dispositions législatives en 
vigueur, la référence aux ZUS par une référence aux nouveaux quartiers 
prioritaires de la politique de la ville. Cette disposition a notamment pour 
effet de transférer le bénéfice des avantages attachés aux ZUS, supprimées, 
aux nouveaux quartiers prioritaires de la politique de la ville. 

L’article 16 modifie l’article 42 de la loi du 4 février 1995 
d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire afin de 
tenir compte de la suppression des ZUS et du déploiement de la nouvelle 
géographie prioritaire. Il supprime par ailleurs les zones de redynamisation 
urbaine (ZRU). Quant aux zones franches urbaines (ZFU), la loi de 
finances initiale pour 2012 prévoit l’extinction de la plupart des avantages 
qui y sont liés fin 2014. Une mission d’évaluation du Conseil économique, 
social et environnemental est par ailleurs en cours. Le projet de loi se 
contente de supprimer l’adossement des ZFU au périmètre des ZRU, 
celles-ci étant supprimées.  

L’article 17 permet d’abroger les dispositions des lois n° 91-662 du 
13 juillet 1991 d’orientation pour la ville, n° 96-987 du 14 novembre 1996 
relative à la mise en œuvre du pacte de relance pour la ville et n° 2003-710 
du 1er août 2003 précitée auxquelles les articles 1er et 8 du projet ont 
vocation à se substituer. 

Enfin, l’article 18 fixe les conditions d’entrée en vigueur d’un certain 
nombre de dispositions du projet de loi.  
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de l’égalité des territoires et du logement, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi de programmation pour la ville et la cohésion 
urbaine, délibéré en conseil des ministres après avis du Conseil d’État, sera 
présenté à l’Assemblée nationale par la ministre de l’égalité des territoires 
et du logement et par le ministre délégué auprès de la ministre de l’égalité 
des territoires et du logement, chargé de la ville, qui seront chargés d’en 
exposer les motifs et d’en soutenir la discussion. 

 

TITRE IER  

DISPOSITIONS DE PROGRAMMATION 

Article 1er 

I. – La politique de la ville est une politique de cohésion urbaine et de 
solidarité nationale envers les quartiers défavorisés.  

Elle est conduite par l’État, les collectivités territoriales et leurs 
groupements, dans l’objectif commun d’assurer l’égalité entre les 
territoires, de réduire les écarts de développement entre les quartiers 
défavorisés et leurs unités urbaines et d’améliorer les conditions de vie de 
leurs habitants. 

Elle est mise en œuvre au moyen des contrats de ville prévus à 
l’article 5 qui intègrent les actions relevant des fonds européens structurels 
et d’investissement.  
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Elle vise, en tenant compte de la diversité des territoires et de leurs 
ressources, à lutter contre les inégalités de tous ordres, les concentrations 
de pauvreté, les fractures sociales et territoriales, à garantir aux habitants 
des quartiers défavorisés l’égalité d’accès aux droits, services et 
équipements publics, à agir pour leur insertion professionnelle, sociale et 
culturelle, à garantir leur tranquillité par les politiques de sécurité et de 
prévention de la délinquance et à favoriser la pleine intégration des 
quartiers dans leur agglomération, notamment en accentuant leur mixité 
fonctionnelle et urbaine et la mixité de leur composition sociale. À ce titre, 
elle mobilise et adapte en premier lieu les actions relevant des politiques 
publiques de droit commun et, lorsque la nature des difficultés le nécessite, 
met en œuvre les instruments qui lui sont propres. 

Elle concourt au développement équilibré des territoires, à la 
promotion de la ville durable, à l’égalité entre les femmes et les hommes, à 
la politique d’intégration et à la lutte contre les discriminations dont sont 
victimes les habitants des quartiers défavorisés. 

II. – Pour mesurer l’atteinte des objectifs de la politique de la ville 
énoncés au I par rapport aux moyens mobilisés dans le cadre des politiques 
en faveur des quartiers prioritaires de la politique de la ville, un 
observatoire national de la politique de la ville analyse la situation et les 
trajectoires des résidents de ces quartiers, mesure l’évolution des inégalités 
et des écarts de développement au sein des unités urbaines et apprécie la 
mise en œuvre des politiques en faveur de ces quartiers prioritaires.  

Cet observatoire élabore chaque année, à l’attention du Gouvernement, 
un rapport détaillé sur l’évolution des quartiers prioritaires de la politique 
de la ville, qui est présenté au Parlement.  

III. – La politique de la ville s’appuie sur les initiatives des habitants et 
favorise leur association à la définition et à la mise en œuvre des actions 
qui sont conduites dans les quartiers défavorisés.  

Article 2 

La loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation 
pour la ville et la rénovation urbaine est ainsi modifiée : 

1° L’article 6 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « les quartiers classés en zone urbaine 
sensible » sont remplacés par les mots : « les quartiers classés en zone 
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urbaine sensible avant la publication de la loi n°           du           de 
programmation pour la ville et la cohésion urbaine » ; 

b) Au troisième alinéa, les mots : « Pour la période 2004-2013 » sont 
remplacés par les mots : « Pour la période 2004-2015 » ; 

c) Au même alinéa, les mots : « zones urbaines sensibles ou dans les 
agglomérations dont elles font partie. » sont remplacés par les mots : 
« quartiers classés en zone urbaine sensible avant la publication de la loi 
n°              du              de programmation pour la ville et la cohésion urbaine 
ou dans les agglomérations dont ils font partie. » ; 

2° Au premier alinéa de l’article 7, l’année : « 2013 » est remplacée 
par l’année : « 2015 » ; 

3° Au titre Ier, après le chapitre II, il est inséré un chapitre II bis ainsi 
rédigé : 

« CHAPITRE II BIS 
« Programme national de renouvellement urbain 

« Art. 9-1. – I. – Dans le cadre fixé par les contrats de ville, le 
programme national de renouvellement urbain concourt à la réalisation des 
objectifs définis à l’article 1er de la loi n°              du               de 
programmation pour la ville et la cohésion urbaine par des interventions en 
faveur de la requalification des quartiers prioritaires de la politique de la 
ville définis à l’article 4 de cette même loi. Ce programme, qui couvre la 
période 2014-2024, vise en priorité les quartiers présentant les 
dysfonctionnements urbains les plus importants.  

« Si la requalification des quartiers prioritaires le nécessite, ces 
interventions peuvent être conduites à proximité de ceux-ci. 

« Ce programme comprend les opérations d’aménagement urbain, la 
réhabilitation, la résidentialisation, la démolition et la production de 
logements, la création, la réhabilitation et la démolition d’équipements 
publics ou collectifs, la réorganisation d’espaces d’activités économique et 
commerciale, ou tout autre investissement contribuant au renouvellement 
urbain. Il participe au traitement des copropriétés dégradées.  

« II. – Le ministre chargé de la ville arrête, sur proposition de l’Agence 
nationale pour la rénovation urbaine, la liste des quartiers qui présentent les 
dysfonctionnements urbains les plus importants. 
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« Art. 9-2. – Les moyens affectés à l’Agence nationale pour la 
rénovation urbaine pour la mise en œuvre du programme national de 
renouvellement urbain sont fixés à 5 milliards d’euros.  

« Ces moyens proviennent, notamment, des recettes mentionnées à 
l’article 12. 

« Art. 9-3. – Les dispositions des articles 8 et 9 s’appliquent dans les 
mêmes conditions au programme national de renouvellement urbain » ; 

4° Après l’article 10-2, il est inséré un article 10-3 ainsi rédigé : 

« Art. 10-3. – I. – L’Agence nationale pour la rénovation urbaine 
contribue à la réalisation du programme national de renouvellement urbain 
dans les quartiers mentionnés à l’article 9-1 en accordant des concours 
financiers aux collectivités territoriales, aux établissements publics de 
coopération intercommunale compétents et aux organismes publics ou 
privés qui y conduisent des opérations concourant au renouvellement 
urbain, à l’exception des établissements publics nationaux à caractère 
administratif dont les subventions de l’État constituent la ressource 
principale. Elle passe des conventions pluriannuelles avec les collectivités 
et organismes destinataires de ces subventions. Son conseil 
d’administration peut fixer, en fonction du montant des subventions ou du 
coût de l’opération financée, des seuils au-dessous desquels il n’est pas 
conclu de convention. 

« Les concours financiers de l’agence sont destinés à des opérations 
d’aménagement urbain, à la réhabilitation, la résidentialisation, la 
démolition et la construction de nouveaux logements sociaux, à 
l’acquisition ou la reconversion de logements existants, à la création, la 
réhabilitation d’équipements publics ou collectifs, à la réorganisation 
d’espaces d’activité économique et commerciale, à l’ingénierie, à 
l’assistance à la maîtrise d’ouvrage, au relogement et à la concertation, ou à 
tout investissement concourant au renouvellement urbain des quartiers 
mentionnés à l’article 9-1. 

« L’Agence nationale pour la rénovation urbaine élabore et adopte une 
charte nationale d’insertion intégrant les exigences d’insertion professionnelle 
des habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville dans le 
programme national de renouvellement urbain ainsi qu’une charte nationale 
de concertation définissant les exigences de concertation des habitants lors de 
la conception et de la mise en œuvre de ce même programme. 
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« Pour chaque projet de renouvellement urbain, des mesures ou des 
actions spécifiques relatives à la gestion urbaine de proximité impliquant 
les parties aux conventions mentionnées au premier alinéa, les organismes 
d’habitation à loyer modéré, les associations de proximité et les services 
publics de l’État et des collectivités territoriales, sont prévues dans le 
respect des principes et objectifs fixés par les contrats de ville définis à 
l’article 5 de la loi n°              du               de programmation pour la ville et 
la cohésion urbaine. 

« Les dispositions du dernier alinéa de l’article 10 s’appliquent dans 
les mêmes conditions au programme national de renouvellement urbain. 

« II. – L’Agence nationale pour la rénovation urbaine est habilitée à 
créer ou céder des filiales, à acquérir, étendre ou céder des participations 
dans des sociétés, groupements ou organismes intervenant exclusivement 
dans les domaines énumérés au troisième alinéa de l’article 9-1 et 
concourant au renouvellement urbain dans les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville. » ; 

5° L’article 11 est ainsi modifié : 

a) Au troisième alinéa, après les mots : « de rénovation urbaine », sont 
insérés les mots : « et du programme national de renouvellement urbain » ; 

b) Aux troisième et quatrième alinéas, après les mots : « de 
l’article 10 », sont ajoutés les mots : « et au premier alinéa de 
l’article 10-3 » ; 

6° L’article 12 est complété par les dispositions suivantes : 

« 9° Les dividendes et autres produits des participations qu’elle détient 
dans ses filiales ou dans les sociétés dans lesquelles elle détient une 
participation ;  

« 10° Les concours financiers de la caisse de garantie du logement 
locatif social ;  

« 11° Les contributions issues du fonds mentionné à l’article 
L. 452-1-1 du code de la construction et de l’habitation. »  
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Article 3 

Pour contribuer à l’atteinte des objectifs de la politique de la ville 
énoncés à l’article 1er, il est envisagé d’instituer une dotation budgétaire 
intitulée « dotation politique de la ville ». 

À cet effet, le Gouvernement remet au Parlement avant le 
1er septembre 2014 un rapport qui prévoit les conditions dans lesquelles 
sera instituée, à compter du 1er janvier 2015, cette dotation. Ce rapport 
précise notamment : 

1° L’éligibilité à cette dotation des établissements publics de 
coopération intercommunale et des communes signataires d’un contrat de 
ville mentionné à l’article 5 ; 

2° Les modalités de répartition et d’usage de cette dotation ; 

3° Les modalités de détermination de la liste des établissements 
publics de coopération intercommunale bénéficiaires de cette dotation ; 

4° Les modalités et les critères de ressources et de charges utilisés pour 
la répartition de cette dotation ; 

5° Les objectifs et conditions d’usage de cette dotation, dans le cadre 
du contrat de ville mentionné à l’article 5 ; 

6° Les dispositions spécifiques pour les départements et collectivités 
d’outre-mer. 

Ce rapport formule toute proposition de nature à renforcer l’efficacité 
du dispositif adopté. 

Les avis du comité des finances locales et du conseil national des villes 
sont joints à ce rapport. 
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TITRE II 

DES INSTRUMENTS ET DE LA GOUVERNANCE  
DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 

CHAPITRE IER 
De la géographie prioritaire 

Article 4 

I. – Les quartiers prioritaires de la politique de la ville sont situés en 
territoire urbain et sont caractérisés par : 

– un nombre minimal d’habitants ; 

– un écart de développement économique et social apprécié par un 
critère de revenu des habitants. Cet écart est défini par rapport, d’une part, 
au territoire national et, d’autre part, à l’agglomération dans laquelle se 
situe chacun de ces quartiers, selon des modalités qui peuvent varier en 
fonction de la taille de cette agglomération.  

Dans les départements et collectivités d’outre-mer, ces quartiers 
peuvent être caractérisés par des critères sociaux, démographiques, 
économiques ou relatifs à l’habitat tenant compte des spécificités de chacun 
de ces territoires.  

Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’application du 
présent I, qui entre en vigueur à une date qu’il fixe et au plus tard le 
1er janvier 2015. 

II. – La liste des quartiers prioritaires, établie par décret, fait l’objet 
d’une actualisation dans l’année précédant le renouvellement général des 
conseils municipaux si la rapidité des évolutions observées le justifie. Dans 
les départements et collectivités d’outre-mer, il est procédé sous la même 
condition à cette actualisation tous les trois ans. 
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CHAPITRE II 
Des contrats de ville 

Article 5 

I. – La politique de la ville est mise en œuvre par des contrats conclus 
à l’échelle intercommunale entre, d’une part l’État et ses établissements 
publics, d’autre part les communes et établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre concernés. 

Ces contrats peuvent également être signés par les régions et les 
départements, la Caisse des dépôts et consignations, les organismes 
d’habitations à loyer modéré mentionnés à l’article L. 411-2 du code de la 
construction et de l’habitation, les sociétés d’économie mixte mentionnées 
à l’article L. 481-1 du même code, les organismes de protection sociale, les 
chambres consulaires et les autorités organisatrices de transport.  

Leur élaboration fait l’objet d’une concertation avec les habitants et 
des représentants des associations et des entreprises.  

Ils sont signés dans l’année du renouvellement général des conseils 
municipaux. Ils entrent en vigueur le 1er janvier de l’année suivante pour 
une durée de six ans. Les contrats qui ne peuvent être signés dans le délai 
prévu doivent l’être au plus tard l’année suivant celle du renouvellement 
général des conseils municipaux. Dans ce cas, leur entrée en vigueur est 
décalée d’une année et leur durée est de cinq ans. Ils sont actualisés tous les 
trois ans, si la rapidité des évolutions observées le justifie. 

Leurs signataires s’engagent dans le cadre de leurs compétences 
respectives à mettre en œuvre les actions de droit commun concourant à la 
réalisation des objectifs définis à l’article 1er. 

Les objectifs des contrats de ville s’inscrivent dans les orientations 
définies par l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre ou, à défaut, par la commune, pour le développement de 
leur territoire. 

II. – En Île-de-France, le représentant de l’État dans la région peut 
proposer des contrats de ville sur des périmètres différents de ceux des 
établissements publics de coopération intercommunale.  

III. – Dans les départements et collectivités d’outre-mer, les contrats de 
ville peuvent être conclus à l’échelle communale.  
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IV. – Les contrats de ville élaborés sur les territoires comprenant un ou 
plusieurs quartiers prioritaires de la politique de la ville fixent : 

1° Les objectifs, notamment chiffrés, que les signataires s’engagent à 
poursuivre ;  

2° La nature des actions à conduire et, le cas échéant, les modalités 
opérationnelles de leur mise en œuvre ; 

3° Les moyens humains et financiers mobilisés au titre des politiques 
de droit commun, d’une part et des instruments spécifiques de la politique 
de la ville, d’autre part ; 

4° Les indicateurs permettant de mesurer les résultats obtenus. Outre 
les indicateurs disponibles au niveau national pour chaque quartier 
prioritaire, ils incluent des indicateurs et éléments d’appréciation 
qualitative issus de l’observation locale. 

Ils fixent les orientations et le cadre de référence pour la passation des 
conventions mentionnées au I de l’article 10-3 de la loi n° 2003-710 du 
1er août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine.  

Ces contrats intègrent les actions prévues par l’ensemble des plans, 
schémas ou contrats visant les quartiers prioritaires de manière à en garantir 
la cohérence.  

CHAPITRE III 
De la gouvernance de la politique de la ville 

Article 6 

La phrase suivante est insérée à la fin du quatrième alinéa du I de 
l’article 21 de la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris : 
« Les contrats de développement territorial qui n’ont pas été signés à la 
date de publication de la loi n°              du               de programmation pour 
la ville et la cohésion urbaine définissent en outre des objectifs et des 
priorités en matière de politique de la ville. » 
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Article 7 

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics 
communiquent à l’observatoire national de la politique de la ville 
mentionné au II de l’article 1er les éléments nécessaires à 
l’accomplissement de sa mission, sous réserve de l’application des 
dispositions législatives imposant une obligation de secret. 

Article 8 

Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa de l’article L. 1111-2 est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« Ils concourent avec l’État à l’administration et à l’aménagement du 
territoire, au développement économique, social, sanitaire, culturel et 
scientifique, ainsi qu’à la protection de l’environnement, à la lutte contre 
l’effet de serre par la maîtrise et l’utilisation rationnelle de l’énergie, et à 
l’amélioration du cadre de vie. Chaque année, dans les communes ayant 
bénéficié de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale, au cours 
de l’exercice précédent, il est présenté, avant la fin du deuxième trimestre 
qui suit la clôture de cet exercice, un rapport aux assemblées délibérantes des 
collectivités territoriales et des établissements publics de coopération 
intercommunale compétents sur les actions menées en matière de 
développement social urbain. Ce rapport retrace l’évolution des indicateurs 
relatifs aux inégalités, les actions entreprises sur les territoires concernés et 
les moyens qui y sont affectés. Dans les communes et établissements publics 
de coopération intercommunale ayant conclu un contrat de ville défini à 
l’article 5 de la loi n°              du               de programmation pour la ville et 
la cohésion urbaine, le maire et le président de l’établissement public de 
coopération intercommunale présentent à leurs assemblées délibérantes 
respectives un rapport sur la situation de la collectivité au regard de la 
politique de la ville, les actions qu’elle mène sur son territoire et les 
orientations et programmes de nature à améliorer cette situation. Ce rapport 
est débattu au sein du conseil municipal et du conseil communautaire. Son 
contenu et les modalités de son élaboration sont fixés par décret. » ;  

2° À l’article L. 2313-1, après le vingtième alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 
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« Les établissements publics de coopération intercommunale et les 
communes signataires de contrats de ville définis à l’article 5 de la loi 
n°              du               de programmation pour la ville et la cohésion urbaine 
présentent annuellement dans une annexe à leur budget les recettes et les 
dépenses correspondant aux engagements pris dans le cadre de ces contrats. 
Y figurent l’ensemble des actions conduites et des moyens apportés par les 
différentes parties au contrat, notamment les départements et les régions. » ; 

3° L’article L. 5214-16 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa du II, le mot : « six » est remplacé par le mot : 
« sept » ; 

b) Après le 2° du II, il est inséré un 3° ainsi rédigé :  

« 3° En matière de politique de la ville : dispositifs contractuels de 
développement urbain, de développement local et d’insertion économique 
et sociale ; dispositifs locaux de prévention de la délinquance ; » 

c) Les 3°, 4°, 5° et 6° du II deviennent respectivement les 4°, 5°, 6° 
et 7° ; 

4° L’article L. 5214-23-1 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase, le mot : « sept » est remplacé par le mot : 
« huit » ; 

b) Après le 4°, il est inséré un 5° ainsi rédigé :  

« 5° En matière de politique de la ville : dispositifs contractuels de 
développement urbain, de développement local et d’insertion économique 
et sociale ; dispositifs locaux de prévention de la délinquance ; » 

c) Les 5°, 6°, 7° deviennent respectivement les 6°, 7° et 8° ; 

5° L’article L. 5215-20-1 est ainsi modifié : 

a) Le III devient le IV ; 

b) Après le II, il est inséré un III ainsi rédigé : 

« III. – Les communautés urbaines existant à la date de promulgation 
de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 précitée exercent, au lieu et place des 
communes membres, les compétences suivantes en matière de politique de 
la ville : 
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« 1° Dispositifs contractuels de développement urbain, de 
développement local et d’insertion économique et sociale ; 

« 2° Dispositifs locaux de prévention de la délinquance. » ; 

6° Le 4° du I de l’article L. 5216-5 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« 4° En matière de politique de la ville dans la communauté : dispositifs 
contractuels de développement urbain, de développement local et d’insertion 
économique et sociale ; dispositifs locaux de prévention de la délinquance.  

« Dans les départements et collectivités d’outre-mer : dispositifs 
contractuels de développement urbain, de développement local et 
d’insertion économique et sociale d’intérêt communautaire ; dispositifs 
locaux, d’intérêt communautaire, de prévention de la délinquance. » 

Article 9 

Le deuxième alinéa du VI de l’article 1609 nonies C du code général 
des impôts est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Lorsque l’établissement public de coopération intercommunale est 
une communauté urbaine, ou lorsqu’il est signataire d’un contrat de ville tel 
que défini à l’article 5 de la loi n°              du               de programmation 
pour la ville et la cohésion urbaine, il institue une dotation de solidarité 
communautaire dont le montant et les critères de répartition sont fixés par 
le conseil communautaire, statuant à la majorité simple. » 

TITRE III 

DISPOSITIONS DIVERSES, FINALES ET TRANSITOIRES 

Article 10 

Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 

1° Au d de l’article L. 313-3, après les mots : « du programme national 
de rénovation urbaine » sont insérés les mots : « et du programme national 
de renouvellement urbain » ; 
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2° Il est ajouté l’alinéa suivant aux articles L. 441-3, L. 442-3-1 et 
L. 482-1 : 

« Ces dispositions demeurent non applicables aux locataires 
bénéficiant de cet avantage et résidant, au plus tard le 31 décembre 2014, 
dans les quartiers classés en zones urbaines sensibles qui n’auront pas été 
classés, à compter du 1er janvier 2015, en quartiers prioritaires de la 
politique de la ville. » ; 

3° Il est ajouté l’alinéa suivant aux III des articles L. 442-3-3 et 
L. 482-3 : 

« Il demeure non applicable aux locataires bénéficiant de cet avantage 
et résidant, au plus tard le 31 décembre 2014, dans les quartiers classés en 
zones urbaines sensibles qui n’auront pas été classés, à compter du 
1er janvier 2015, en quartiers prioritaires de la politique de la ville. » 

Article 11 

Au I de l’article L. 131-4-2 du code de la sécurité sociale, les mots : 
« dans les zones de redynamisation urbaine définies au A du 3 de 
l’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour 
l’aménagement et le développement du territoire et » sont supprimés.  

Article 12 

Le premier alinéa de l’article 722 bis du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

1° Les mots : « dans les zones de redynamisation urbaine et » sont 
supprimés ; 

2° Les mots : « définies respectivement aux A et B » sont remplacés 
par les mots : « définies au B ». 

Article 13 

I. – Pour l’application de la présente loi à Saint-Martin, les références 
aux communes, à leurs groupements et aux établissements publics de 
coopération intercommunale et les références aux régions et aux 
départements sont remplacées par les références à la collectivité et à ses 
établissements publics. 
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II. – Les articles 8 à 10, l’article 12, les deuxième et troisième alinéas 
de l’article 15 et le 4° de l’article 17 ne sont pas applicables à Saint-Martin. 

Article 14 

I. – Les articles 1er, 4, 7 ainsi que les 2°, 3° et 6° de l’article 8 sont 
applicables en Polynésie française. 

II. – L’article 5 est applicable en Polynésie française sous réserve des 
adaptations suivantes : 

1° Au premier alinéa du I, après les mots : « d’autre part » sont ajoutés 
les mots : « la Polynésie française, » ; 

2° Au deuxième alinéa du I, les mots : « les régions et les 
départements » sont remplacés par les mots : « la Polynésie française » ; 

3° L’avant-dernier alinéa du IV n’est pas applicable. 

III. – Au vingt-et-unième alinéa de l’article L. 2313-1 du code général 
des collectivités territoriales, issu du 2° de l’article 8, les mots : « les 
départements et les régions » sont remplacés par les mots : « la Polynésie 
française ». 

IV. – L’article L. 5842-22 du code général des collectivités territoriales 
est ainsi modifié : 

1° Au 5° du II, le 5° devient le 6° ; 

2° Au 6° du II, le 7° devient le 8° ; 

3° Au III, les 8° et 9° deviennent les 9° et 10°. 

Article 15 

Les mots : « zone urbaine sensible » sont remplacés par les mots : 
« quartier prioritaire de la politique de la ville » dans toutes les dispositions 
législatives en vigueur, notamment : 

– les articles L. 441-3, L. 442-3-1, L. 482-1, L. 442-3-3 et L. 482-3 du 
code de la construction et de l’habitation ; 

– les articles 1388 bis et 199 undecies A du code général des impôts ; 
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– l’article L. 5125-11 du code de la santé publique ; 

– les articles L. 632-6 et L. 634-2 du code de l’éducation ; 

– les articles L. 5134-100 et L. 5134-102 du code du travail ; 

– l’article L. 132-4 du code de la sécurité intérieure ; 

– l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

– l’article 15 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de 
programmation pour la ville et la rénovation urbaine.  

Article 16 

L’article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour 
l’aménagement et le développement du territoire est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa, les mots : « les zones urbaines sensibles » sont 
remplacés par les mots : « les quartiers prioritaires de la politique de la 
ville, les zones franches urbaines, » ; 

2° Le cinquième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 3. Les quartiers prioritaires de la politique de la ville sont définis par 
l’article 4 de la loi n°              du              de programmation pour la ville et 
la cohésion urbaine » ; 

3° Les sixième et septième alinéas sont supprimés ; 

4° Aux huitième, neuvième et dixième alinéas, les mots : « au regard 
des critères pris en compte pour la détermination des zones de 
redynamisation urbaine » sont supprimés.  

Article 17 

Sont abrogés : 

1° Les articles 1er et 2 de la loi n° 91-662 du 13 juillet 1991 
d’orientation pour la ville ; 

2° L’article 1er de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la 
mise en œuvre du pacte de relance pour la ville ; 
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3° Les articles 1er à 3, 5 et l’annexe 1 de la loi n° 2003-710 du 
1er août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine ; 

4° L’article 1518 A ter du code général des impôts, à compter du 
1er janvier 2014. Les délibérations des collectivités territoriales prises en 
application de ce même article cessent de produire leurs effets à cette 
même date ; 

5° Les articles L. 2334-40 et L. 2334-41 du code général des 
collectivités territoriales.  

Article 18 

I. – Les a et c du 1° de l’article 2, les 2° et 3° de l’article 10, 
l’article 15 et les 1° et 2° de l’article 16 entrent en vigueur à la date fixée 
par le décret en Conseil d’État mentionné au I de l’article 4 et au plus tard 
le 1er janvier 2015. 

II. – Les articles 11 et 12 entrent en vigueur le 1er janvier 2014. 

III. – Les 3° et 4° de l’article 16 et le 5° de l’article 17 entrent en 
vigueur le 1er janvier 2015. 

 

 

Fait à Paris, le 2 août 2013. 

Signé : Jean-Marc AYRAULT 

 
Par le Premier ministre : 

 
La ministre de l’égalité des territoires et du logement 

 

Signé : Cécile DUFLOT 
 

 
Le ministre délégué auprès de la ministre de l’égalité 

des territoires et du logement, chargé de la ville 
 

Signé : François LAMY 
 

 

 

 

 

 

 





 1

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROJET DE LOI 
 

de programmation pour la ville et la cohésion urbaine 
 

 
 
 

NOR : VILX1315170L/Bleue-1 
 
 
 
 
 

ETUDE D'IMPACT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

31 juillet 2013 



 2

SOMMAIRE 
 

 
Introduction :          p 5 

1.  Une nouvelle étape de la politique de la ville pour répondre à la persistance  
 des inégalités territoriales        p 5 

2.  nationale  p 5 

3.  Présentation de la réforme et du projet de programmation pour la ville et la  
cohésion urbaine         p 7 

 
 
Partie 1 : Refonder la politique de la ville et consolider son évaluation  p 9 

1.  État du droit et diagnostic        p 9 

1.1.  Le cadre législatif et réglementaire actuel      p 9 

a)  Objectifs et principes de la politique de la ville     p 9 

b)  Évaluation de la politique de la ville       p 10 

1.2.  La nécessité de légiférer pour redonner lisibilité et cohérence à la politique de la  
 ville            p 10 

2.  Le dispositif juridique proposé       p 11 

2.1.  Un nouveau cadre pour la politique de la ville (articles 1er-I. et III. et 17-1° à 3°) p 11 

2.2.   
 (articles 1er-II. et 17-3°)             p 13 

3.  L                      p 14 

 
 
Partie 2 : Réformer la géographie prioritaire de la politique de la ville dans une  

           p 16 

1.  État du droit et diagnostic        p 16 

1.1.  Le cadre législatif et réglementaire actuel      p 16 

1.2.  
 légiférer           p 17 

2.  Présentation du dispositif juridique proposé     p 18 

2.1  Une géographie prioritaire rationalisée (articles 2, 16-1° et 2° et 18)   p 18 

2.2 Les conséquences de la réforme sur les avantages liés au zonage   p 19 

a) Le transfert des avantages liés au zonage vers les nouveaux quartiers prioritaires 

 de la politique de la ville (articles 15 et 18-I)      p 19 

b) La suppression des avantages attachés aux ZRU (articles 11 et 12)   p 20 

c) Les modalités de maintien des avantages liés au zonage au profit des territoires  
     p 20 



 3

2.3 Des adaptations pour Saint-Martin et la Polynésie française (articles 13 et 14) p 21 

3.        p 21 

3.1.   : des moyens publics rationalisés   p 21 

a)  ion de la politique de la ville   p 21 

b)  Les avantages attachés au zonage prioritaire      p 21 

3.2.          p 23 

 
 
Partie 3 : Renforcer la dimension partenariale de la politique de la ville en  

    donnant une base légale aux contrats de ville     p 24 

1.  État du droit et diagnostic        p 24 

1.1.  Le cadre législatif et réglementaire actuel      p 24 

1.2.      p 25 

a)  Un objectif de mobilisation et de cohérence imparfaitement atteint par les contrats 

 urbains de cohésion sociale       .  p 25 

b)   
       p 26 

2. Le dispositif juridique proposé       p 27 

2.1. La mise en place de contrats de ville de nouvelle génération (article 5)  p 27 

2.2. Une meilleure prise en compte de la politique de la ville dans le cadre du Grand  
 Paris (article 6)          p 28 

2.3. Des intercommunalités confortées dans leur rôle de pilotage de la politique de  
        p 28 

2.4. Des adaptations en termes de gouvernance pour Saint-Martin et la Polynésie 
 Française (articles 13 et 14)        p 29 

3. L           p 29 

3.1. Une gouvernance locale clarifiée et plus efficace     p 29 

3.2. Une action publique plus à même de répondre aux enjeux territoriaux  p 30 

3.3.     p 30 
 
 
Partie 4 : Mener à bien le programme national de rénovation urbaine et lancer  

     un nouveau programme national de renouvellement urbain   p 32 

1.  État du droit et diagnostic        p 32 

1.1. Le cadre législatif et réglementaire actuel      p 32 

1.2.       p 33 

1.3. Le PNRU : un succès unanimement salué, des limites mises en évidence, une 
 dynamique à prolonger         p 34 

2.  Le dispositif juridique proposé       p 35 



 4

2.1.  programme national de rénovation urbaine  
            p 36 

2.2.  
          p 37 

2.3. e génération de  
     p 38 

3.        p 40 

3.1.         p 40 

a) Priorisation des interventions du nouveau programme national de renouvellement  

 urbain           p 41 

b) Coût du nouveau programme national de renouvellement urbain   p 41 

c) Enchaînement des dépenses au titre du PNRU et du nouveau programme national  
 de renouvellement urbain        p 41 

d) Financement du nouveau programme national de renouvellement urbain   p 42 

3.2.       p 43 

3.3.           p 43 

a)        p 44 

b) litique de la ville  p 44 

c)       p 45 

d) La mixité sociale et fonctionnelle       p 46 

3.4.         p 46 

 

Partie 5 :  s  
      mécanismes de péréquation       p 46 

1.  État du droit et diagnostic        p 46 

1.1.  politique de la ville  p 47 

1.2. Des mécanismes de solidarité intercommunale à renforcer    p 48 

2. Présentation du dispositif juridique       p 48 

2.1  p 49 

2.2 Des outils budgétaires pour une meilleure prise en compte des enjeux des quartiers  
prioritaires au plan local (articles 8-1° et 2°, 13 et 14)     p 49 

2.3.  
 EPCI signataires des contrats de ville (article 9)     p 49 

3.       p 50 

3.1. Un impact neutre sur le plan budgétaire et financier     p 50 

3.2.  Des mécanismes de péréquation mis au service de la politique de la ville  p 50 
 

Annexes



 5

Introduction  
 
 
 
1. Une nouvelle étape de la politique de la ville pour répondre à la persistance des 

inégalités territoriales 
 

nouvelle étape de la politique de la ville.  

Cette réforme vise à réduire les inégalités profondes et persistantes auxquelles sont confrontés 
les quartiers défavorisés malgré les efforts déployés par tous ceux qui agissent auprès de leurs 
habitants. Quelque

 : 

- le taux de pauvreté dans les zones urbaines sensibles (ZUS) est près de trois fois plus 
élevé que dans les autres territoires ;  

- le taux de chômage y est près de deux fois et demi supérieur ;  

- leurs habitants se déclarent en moins bonne santé et rencontrent plus souvent des 
 ;  

- les élèves issus des collèges de ces quartiers restent plus souvent que les autres orientés 
vers les filières professionnelles ;  

-  

écarts dont souffrent les habitants des quartiers défavorisés est en grande partie imputable à 

des moyens mobilisés. Ainsi, le rapport de la Cour des comptes « La politique de la ville, une 
décennie de réformes » paru le 17 juillet 2012, a pointé : 

-  ; 

- 
que local ; 

- core défaillante des résultats de cette politique ; 

- le cloisonnement marqué entre la rénovation urbaine et les actions de cohésion sociale ; 

- 
crédits spécifiques aux crédits de droit commun ; 

- la nécessité de clarifier les liens entre la dotation de solidarité urbaine et la politique de la 
ville.  

 
 

2.  
 

la politique de la ville a été 
annoncée lors du conseil des ministres du 22 août 2012. Les grands axes de cette nouvelle 
étape ont alors été fixés dans une feuille de route confiée au gouvernement : resserrement et 
simplification de la géographie prioritaire, meilleure mobilisation des politiques de droit 
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commun, notamment grâce à la signature de conventions interministérielles, mise en place de 
contrats de ville de nouvelle génération à caractère unique et global et prolongement de 

national de renouvellement urbain. 

Les modalités et le calendrier de la réforme ont été fixés par le comité interministériel des 
villes (CIV) réuni le 19 février 2013 sous la présidence du P
législateur a alors été présentée comme une étape nécessaire à la réforme de la géographie 
prioritaire fin 2013, puis à la négociation, sur la base de cette géographie, des nouveaux 
contrats de la politique de la ville en 2014. Une nouvelle communication en conseil des 
ministres a confirmé ce calendrier le 2 mai 2013.  
 

 Quartiers, engageons le changement » organisée entre 
octobre 2012 et janvier 2013, sous la responsabilité du ministre délégué à la ville. 

associatif et du monde économique, et plus larg
politique de la ville :  

- Dans ce cadre, trois groupes de travail ont été mis en place, afin de soumettre des 
propositions sur la géographie prioritaire, sur la gouvernance locale et la 
contractualisation et sur les pr  

- 
sociaux et les acteurs du logement à la concertation et de traiter des cas particuliers de la 
politique de la ville en Île-de-France et en Outre-mer.  

- 
et à leurs équipes mais également aux associations de proximité et aux habitants des 

eur contribution à la concertation. Au total, plus de 700 
contributions ont été transmises au ministre délégué à la ville.  

- Enfin, ce dernier a pu, au cours des quatre rencontres « Avis citoyens » à Bobigny, 
Rennes, la Seyne-sur-Mer et Strasbourg, avoir de nombreux échanges avec les habitants et 
acteurs locaux de la politique de la ville. 

 base des 

options stratégiques de la réforme ont été précisées et que son cadre opérationnel a été défini.  

-delà de 
celle-
travail à vocation plus technique rassemblant les grands acteurs de la politique de la ville en 
vue de suivre les principaux chantiers engagés.  

Dans le cadre de la rédaction du projet de loi, les départements ministériels concernés, mais 
 de collectivités et les principaux partenaires 

toutes les observations utiles.  
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politique de la ville en outre-
en matière de définition de la nouvelle géographie prioritaire et de gouvernance. Cette 

-mer 
(DEGEOM) sous la forme -mer. La DEGEOM a, en 

Saint-Martin. 

En s
consultation du Conseil économique, social et environnemental (CESE) du fait du caractère 
programmatique de certaines de ses dispositions. En outre, ont également été saisis pour avis 

-mer concernées, 
ainsi que de la commission de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations (confer 
annexe 1). 
 
 
3. Présentation de la réforme et du projet de loi de programmation pour la ville et la 

cohésion urbaine 
  

taire 

publics sur les territoires les plus en difficulté. Elle doit permettre de réaffirmer les principes 
structurants de la politique de la ville que sont le partenar
locales, ainsi que la mobilisation prioritaire des politiques de droit commun dont la 

les dimensions urbaine et sociale de cette politique. 

pour la politique de la ville en précisant, dans un même texte, les objectifs poursuivis par cette 

renouvellement urbain et une nouvelle dotation conçue comme un véritable instrument au 
service des quartiers défavorisés. La mise en cohérence de ces différents instruments est 

elon intercommunal comme niveau stratégique de pilotage des actions en 
direction des quartiers prioritaires.  

Dans le projet de loi, ces différents aspects sont traités dans le cadre de trois titres : 

- un premier titre rassemblant les dispositions de programmation, redéfinissant les objectifs 
généraux de la politique de la ville, fixant le cadre du nouveau programme national de 

 ; 

- un deuxième titre portant sur les instruments et la gouvernance de la politique de la ville, 
structuré en trois chapitres consacrés respectivement à la réforme de la géographie 
prioritaire, à la définition du nouveau cadre contractuel et aux modalités de gouvernance 
locale favorisant le renforcem  en matière de politique de la 
ville ; 
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-  

politi confer 
tableau page suivante).  

 

 

 

 Articles du projet de loi concernés 

Partie 1 - Refonder la politique de la ville et 
consolider son évaluation 

Articles 1, 7 et 17 (1°, 2° et 3°) 

Partie 2 - Réformer la géographie prioritaire de la 
politique de la ville dans une logique de simplification 

 

Articles 4, 10 (2° et 3°), 11, 12 13, 14, 15, 16 et 18  

Partie 3 - Renforcer la dimension partenariale de la 
politique de la ville en donnant une base légale aux 
contrats de ville   

Articles 5, 6, 8 (3°, 4°, 5° et 6°), 13 et 14 

Partie 4 - Mener à bien le programme national de 
rénovation urbaine et lancer un nouveau programme 
national de renouvellement urbain 

Articles 2, 10 (1°) et 18 

Partie 5 - Renforcer la solidarité nationale et 
territoriale 
péréquation 

Articles 3, 8 (1° et 2°), 9, 13 et 14 

Annexes : 

- Consultations réalisées et observations apportées ; 

-  ; 

- Application du texte en outre-mer ; 

- Application des dispositions dans le temps ; 

- Tableau de correspondance ; 

- Impact du projet de loi - Grille de lecture ; 

- Directions ministérielles associées. 
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Partie 1 : Refonder la politique de la ville et consolider son évaluation 

 
 

1. État du droit et diagnostic  

1.1. Le cadre législatif et réglementaire actuel 

a) Objectifs et principes de la politique de la ville 

Les premières années de la politique de la ville ont été caractérisées par un certain empirisme. 
Convaincus que les acteurs locaux étaient les plus à même de définir les actions à conduire 
pour répondre aux difficultés spécifiques des quartiers défavorisés, les initiateurs de la 
politique de la ville ont en effet co

les années 1980, la politique de la ville a ainsi évolué dans un cadre particulièrement souple, 
quelques consignes ayant néanmoins été données par voie de circulaire. Conçue comme 

des années 1990, la multiplication de phénomènes de violences dans certaines banlieues et la 

législateur est alors apparue nécessaire pour en définir les objectifs, les principes et les 
instruments.  

Avec la loi n° 91-662 du 13 juillet 1991 d'orientation pour la ville, la politique de la ville fait 

« 
cohésion sociale et de nature à éviter ou à faire disparaître les phénomènes de 

ségrégation 
agglomération la coexistence de diverses catégories sociales ». Ce même article inscrit dans 

et 1991 fait de la politique 
 

La loi n° 96-
ville précise la définition de la politique de la ville. Tout en rappelant les objectifs de diversité 

novembre 1996 précise que la politique de la ville a pour but de « lutter contre les 

phénomènes d'exclusion dans l'espace urbain, dans le but notamment de favoriser l'insertion 

professionnelle, sociale et culturelle des populations habitant dans des grands ensembles ou 

des quartiers d'habitat dégradé 

la politique de la ville.   

Enfin, dans son article 1er, la loi n°2003-710 du 1er 
programmation pour la ville et la rénovation urbaine recentre la politique de la ville autour 

écarts de développement et les inégalités sociales entre les 

caractéristique essentielle de la politique de la ville et précise les modalités de ce partenariat, 
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celui-ci prenant la forme de « décisions concertées ou de conventions ». Elle instaure par 
ailleurs la notion de «  », destinés à décliner les objectifs nationaux de la 

à la loi.  

b) Évaluation de la politique de la ville 

plusieurs rapports publics, notamment celui de la Cour des comptes de février 2002. Face à 
-710 du 1er août 2003 crée, dans son article 3, une 

zones urbaines sensibles (ONZUS).  

Initialement fixées par le décret n° 2004-
fonctionnement de cet observatoire ont été redéfinis par le décret n° 2011-628 du 1er juin 2011 

 : 

- 

personnalités qualifiées et définissant le programme de travail et les études statistiques à 
conduire ; 

- 

oire sur un plan méthodologique.  

Le secrétariat général du comité interministériel des villes (SG-

er août 2003.  

rénovation urbaine (ANRU) a été créée par le décret n°2004-123 du 9 février 2004.  

1.2. La nécessité de légiférer pour redonner lisibilité et cohérence à la politique de la 
ville 

la loi. 

Depuis la loi du 1er 
le législateur. La loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion 
sociale, la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l'égalité des chances ou encore la loi n° 
2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion ont 

fs et principes. Il apparaît 

écarts entre les territoires, au développement de concentrations de pauvreté et au poids 
grandissant des discriminations et des stigmatisations qui frappent les habitants des quartiers 
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défavorisés, il importe de conforter les objectifs et le champ de cette politique. Les difficultés 
persistantes auxque
primauté de la mobilisation des politiques de droit commun au bénéfice de ces territoires, 

 

La refonte des objectifs de la politique de la ville implique que les moyens mobilisés dans le 

articulés. En con
statistiques et études concernant la politique de la ville, le décret n° 2011-628 du 1er juillet 

er 

pression des zones 
 observatoire national des 

zones urbaines sensibles 
er août 2003 apparaissent caduques. Elles 

 
 

 
2. Le dispositif juridique proposé 

 

Sur le modèle de la loi du 1er 
part, les objectifs génér
évaluation sont inscrites dans un seul et même article au sein du titre Ier rassemblant les 
dispositions à caractère programmatique.  

2.1. Un nouveau cadre pour la politique de la ville (articles 1er-I. et III. et 17-1° à 3°) 

er visent à donner une définition claire, précise et actualisée de la 
politique de la ville, celle-
Cet article comprend trois parties : 

- er permet, dans ses deux premiers alinéas, de consacrer les principes de 
la politique de la ville : 

  
légitime le pilotage de cette polit
justifie la pleine implication des collectivités territoriales ; 

  

Par ailleurs, la double finalité de la politique de la ville, telle que définie dans la loi du 1er 
août 2003 est confirmée, avec néanmoins quelques ajustements : réduire les écarts de 
développement entre les quartiers prioritaires et les autres territoires ; améliorer les 
conditions de vie des habitants de ses quartiers, ce qui légitime une action plus large que 
la « réduction des inégalités sociales », expression figurant actuellement dans la loi du 1er 
août 2003. 

Cette double finalité permet : 

  
une action en direction des « lieux 

 personnes », également 
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professionnelle et culturelle, de la sécurité et de la prévention de la délinquance, etc.). 

 de conforter certains objectifs pas ou peu valorisés jusque-là dans la loi : la lutte contre 

sociales et territoriales, etc.    

politique :   

 

partenariat seront précisées dans  ; 

 la nécessaire implication des politiques de droit commun avant toute mobilisation des 
crédits spécifiques : cette caractéristique essentielle de la politique de la ville ne 
figurait pas en tant que telle dans les lois antérieures. 

er met en avant les interrelations entre la politique de la 
ville et trois autres politiques publiques à caractère transversal 

loi, ce qui tendait à faire de la politique de la ville une politique centrée sur le traitement 
des « lieux ». En mettant en évidence la contribution de la politique de la ville à la 

er permet de 
rappeler que cette politique ne repose pas que sur une logique « de territoire » mais 
également sur une logique « de population ». Il convient à cet égard de rappeler que plus 
de la moitié de la population vivant en zone urbaine sensible (ZUS) est immigrée ou 

rappelé dans la loi, afin de favoriser la mise en cohérence des politiques publiques et de 
 

er précise que la politique de la ville est déclinée 

favorise la mise en oeuvre concrète des objectifs fixés. 

- er promeut une association étroite des habitants à la politique de la 

conventions de développement social des quartiers au début des années 1980, la 

la ville, en référence notamment au rapport fondateur « Ensemble, refaire la ville » 
du 31 

décembre 1998 relative aux contrats de ville 2000-2006 ou celle du 24 mai 2006 relative à 
l'élaboration des contrats urbains de cohésion sociale ont insisté sur la nécessité de 
mobiliser les habitants au devenir de leurs quartiers. Force est de constat

locaux pour impulser cette participation sur la base des préconisations du rapport de la 
mission BACQUE-MECHMACHE remis le 8 juillet 2013, il est i

-ci constitue. La loi apparaît 
comme le vecteur approprié pour le faire. 

princip er.  

n° 91-662 du 13 juillet 1991 (articles 1 
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et 2), de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 (article 1) et de la loi n° 2003-710 du 1er août 
2003 (articles 1 et 

er du décret 
n°2009-539 du 14 mai 2009 relatif aux instances en charge de la politique de la ville, dans la 
mesure où celui- er de la loi du 1er août 2003 désormais abrogé. 

2.2. 
1er-II, 7 et 17-3°) 

Il est proposé de franchir une nouvelle étape de la ratio

-
économique des quartiers, e  

er 
politique. Cet exercice est confié à un observatoire national de la politique de la ville qui, de 
manièr

 

Par rapport aux missions de ses prédécesseurs, cette nouvelle instance voit son rôle élargi : 

- Le projet lui confie « l
quartiers prioritaires ». La notion de « trajectoire » a ainsi été ajoutée à la description 

territoires de la politique de la ville, leurs habitants étant amenés, au moins pour une partie 

our 
 

- er précise que la mesure des inégalités et écarts de 
 au sein des unités urbaines », afin de permettre à 

observatoire de jouer un rôle de veille auprès des territoires qui sont sortis de la 
géographie prioritaire ou qui pourraient y entrer. 

-  spécifiques 
élargie à une mission de suivi des moyens « des politiques publiques 

déployés et non uniquement ceux spécifiquement rattachés à la politique de la ville. Cette 
évaluation devra être conduite au regard des objectifs de la politique de la ville fixés dans 

contenus dans une annexe à la loi n°2003-710 du 1er août 2003. Une nouvelle liste 
sera fixée par décret.   

er 

er août 2003.  
er 

auprès des collectivités territoriales et de leurs établissements publics respectifs. 
er-

n°2004-123 du 9 février 2004 et n° 2011-628 du 1er juin 2011 et précisant les missions, 
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 n°2003-710 du 1er août 

les articles 1er-II et 7 du projet ont vocation à se substituer. 

 la Polynésie française 
er traitant des principes généraux de la politique de la 

pourra donc intégrer la Polynésie française dans ses travaux. 
 
 
3.  

En confortant et précisant les objectifs de la politique de la ville et en inscrivant dans la loi la 

participation des habitant er 
mieux coordonnée et plus lisible. Il devrait à terme emporter des conséquences bénéfiques 

acteurs et professionnels qui y interviennent.  

Enjeu majeur, la situation spécifique des femmes au sein des quartiers de la politique de la 
er 

du projet de loi. Le

es femmes des quartiers au 
sein de notre société.  

er 

budgétaire, économique et social est précisé dans la partie 3 de la présente étude. Dans le 

commun consacré par le projet de loi, des actions ciblées vers les quartiers prioritaires seront 

orientations fixées au niveau national pour chaque ministère par le comité interministériel des 
 

conventions passées avec le ministère délégué à la ville en faveur des habitants des quartiers 
populaires (circulaire du Premier ministre en date du 30 novembre 2012).  Si elles concernent 

es actions conduites contribueront notamment à 

et déjà fixés par le gouvernement au ministère en charge de la santé (décision 9 du CIV du 19 
février 2013) et d

nouveaux projets de renouvellement urbain (confer  

er p

confer ct).   
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et sociale de cette politique. Cette évolution contribuera à une meilleure connaissance des 

économies de fonctionnement. 
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Partie 2 : Réformer la géographie prioritaire de la politique de la ville dans 
 

 
 
1. État du droit et diagnostic 

1.1. Le cadre législatif et réglementaire actuel 

Afin de favoriser des interventions ciblées et adaptées sur les territoires urbains les plus en 
difficultés, la politique de 

 géographie prioritaire 
ive.     

La première de ces strates trouve son origine dans la loi n° 95-115 du 4 février 1995 modifiée, 

42, les zones urbaines sensibles (ZUS), les zones de redynamisation urbaine (ZRU) et les 
zones franches urbaines (ZFU) : 

-  aux termes de la loi, les ZUS sont ainsi « caractérisées par la présence de grands 

ensembles ou de quartiers d'habitat dégradé et par un déséquilibre accentué entre 

l'habitat et l'emploi » ;  

- 
février 1995, celles « confrontées à des difficultés particulières, appréciées en fonction de 

nomiques et 

 » ; 

-  les ZFU sont elles-mêmes aux termes du même article, « créées dans les quartiers de plus 

de 10 000 habitants particulièrement défavorisés au regard des critères pris en compte 

pour la délimitation des ZRU ». La loi précise que « la délimitation des ZFU est opérée 

 », marquant la 
nature des enjeux prioritairement identifiés sur ces zones et celle des instruments appelés à 

 

La loi n° 96-
ville reprend ces différents zonages et instaure un certain nombre de régimes spécifiques au 

de restructuration des espaces commerciaux et artisanaux (EPARECA). De nombreuses 
dispositions législatives et réglementaires ont ultérieurement assis la mise en place 

 

lution des quartiers 

-710 du 1er août 
 et la rénovation urbaine. 
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- décret n° 96-1156 du 26 décembre 1996 fixant la liste des ZUS ; 

- décret n° 96-1157 du 26 décembre 1996 fixant la liste des zones de redynamisation 
urbaine des communes de France métropolitaine ; 

- décret n° 96-1154 du 26 décembre 1996 portant délimitation des zones franches urbaines 
dans certaines communes. 

existe aujour
 

Les ZUS constituent, aux termes de la loi n° 2003-710 du 1er 
programmatio

d du 

sociales et économiques analogues à celles des ZUS.  

La mise en place de contrats urbains de cohésion sociale (CUCS) en 2007 a conduit à 
délimiter de nouveaux quartiers. Ce nouveau zonage, se superposant en partie à celui des 
ZUS, a constitué le périmètre de déploiement des crédits spécifiques de la politique de la ville 

t 
une troisième strate à la géographie prioritaire. Les modalités de définition de ces territoires 
dits « quartiers CUCS » ont été posés par la circulaire DIV du 15 septembre 2006 relative à la 
géographie prioritaire des CUCS selon une méthode largement déconcentrée. Au total, 
2492 
ZUS, dans les contrats de ville 2000-

assemblent en 2006 8,3 millions 

-
des moyens à affecter. 
 
1.2. Les difficultés renc  

 :  

- 
milieu des années 1990. La loi de finances pour 2008 a pourtant imposé cette actualisation 
tous les 5 ans, mais celle-

pas été 

revoir la liste des territoires de la politique de la ville, dans la mesure où la situation des 
ZUS et de leurs habitants a parfois sensiblement évolué ; dans la mesure également où 

-être jamais bénéficié de la politique de la ville quand bien 
même leur situation et leurs caractéristiques socio-

réalités sociales et urbaines.  

- 
apparaissent très hétérogènes. Leur délimitation repose sur des éléments géographiques 
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très variable : la plus grande ZUS a une superficie de 816 hectares, alors que la plus petite 
ne fait que 1,9 hectare. De même, le quartier le plus peuplé compte plus de 53 000 
habitants quand le moins peuplé en a à peine plus de 100. On imagine souvent le quartier 
comme une entité géographique continue. Or, on compte 29 ZUS morcelées, dont une en 
7 parties, et 198 quartiers non-ZUS morcelés, dont 2 en 8 parties. De manière 
anecdotique, une ZUS est constituée de deux parties distantes de 6,6 km et situées sur 2 
communes différentes. Cette diversité des caractéristiques morphologiques ne facilite pas 

de la politique de la ville, mais également de conduire un travail fin sur la délimitation des 
périmètres de ces territoires.   

- Enfin, la multiplication des zonages, au sein desquels la politique de la ville mobilise des 
instruments de natures différentes, est source de complexité, en réduit la lisibilité et ne 

situation génère en outre une dilution des crédits au sein de 2492 quartiers, qui apparaît 
sur les territoires les plus 

en difficulté.  

n existants.  Les ZUS ayant été créées par la loi, le recours à 

 quartiers prioritaires de la 
politique de la ville ». 

 

2. Présentation du dispositif juridique proposé 
 

Les articles 4, 10-2° et 3°, 12, 13, 14, 15, 16, 17-4° et 18 du projet de loi de programmation 
pour la ville et la cohésion urbaine visent à définir les nouveaux « quartiers prioritaires », 
abrogent les anciens zonages assis sur une base légale et prévoient les conséquences de ces 
évolutions. 

2.1. Une géographie prioritaire rationalisée (articles 4, 16-1° et 2° et 18) 

 Quartiers, engageons le 
changement » et la décision n°21 du comité interministériel des villes du 19 février 2013, le I. 

définition de ces nouveaux quartiers prioritaires 

dans laquelle se situe chacun des quartiers prioritaires. Afin de prendre en compte la diversité 
des contextes locaux, la loi introduit la possibilité de faire varier les modalités de calcul selon 
la taille de cette agglomération 

Les écarts de développement sont appréciés à travers un critère de revenu des habitants. Ce 
choix est justifié par la corrélation étroite entre ce critère de revenu et la plupart des autres 

chômage.  

 
 carroyage », consistant à découper le 
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territoire métropolitain en carreaux de 200 mètres de côté et à y introduire des données 
statistiques afin de faire apparaître les concentrations de pauvreté et de difficultés socio-
économiques. La définition précise des nouveaux quartiers prioritaires suppose la mise en 

contribuera à transformer ces zones statistiques en territoires cohérents. Cette méthode, 
homogène au plan national, devrait permettre de définir autour de 1000 quartiers prioritaires 

c

définis comme « quartiers prioritaires  prévoit une actualisation dans 

évolutions observées le justifie.  

-
compte tenu des spécificités de ces territoires et du fait que les données statistiques utilisées 
pour la définition de la nouvelle géographie prioritaire métropolitaine ne sont pas disponibles 

- ature économique, sociale, 

identification. Dans une logique de mise en cohérence des géographies, les quartiers éligibles 
aux nouveaux projets de renouvellement urba
nécessairement des quartiers prioritaires de la politique de la ville. Néanmoins, les opérations 

-delà du périmètre strict de ces 
quartiers, dans un souci de cohérence urbaine, étant entendu que ces opérations devront avoir 
un impact avéré sur la situation des habitants des quartiers prioritaires considérés (confer 

 

 

Il conduit dans son 1° à remplacer la référence aux zones urbaines sensibles par celle aux 
quartiers prioritaires de la politique 
définition de ces nouveaux quartiers prioritaires. 

mentionné au dernier 
géographie prioritaire. Ce déploiement devrait être effectif au 1er janvier 2015, les contrats de 

ères 

décret simple fixera ensuite la liste des quartiers prioritaires.  

uement 
ème et 7ème 

ème, 9ème et 10ème alinéas du même 
article. 
18, au 1er janvier 2015. 

2.2. Les conséquences de la réforme sur les avantages liés au zonage 

a) Le transfert des avantages liés au zonage vers les nouveaux quartiers prioritaires de la 
politique de la ville (articles 15 et 18-I.) 

mention « ZUS » par la mention « quartier prioritaire de la politique de la ville », afin de 
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res relevant de la nouvelle 
géographie prioritaire. Parmi ces avantages, le surclassement démographique encadré par 

publique territoriale, permet à une collectivité comportant au moins une zone urbaine sensible 
de demander à être classée dans une catégorie démographique supérieure. Ce surclassement a 

collectivité sur des emplois fonctionnels administratifs de direction. Cet avantage sera ouvert 
selon les mêmes modalités, à compter du déploiement de la nouvelle géographie prioritaire, 
aux collectivités comptant au moins un quartier prioritaire de la politique de la ville.  

La date 

déploiement de la nouvelle géographie prioritaire. 

En outre, un décret devra être pris afin de remplacer la référence aux ZUS par une référence 
aux nouveaux quartiers prioritaires de la politique de la ville dans toutes les dispositions 
réglementaires existantes, dont par exemple :  

- le décret n° 2005-416 du 3 mai 2005 relatif aux conditions d'attribution des aides à la 
construction, à l'acquisition et à la réhabilitation de logements et modifiant le code de la 
construction et de l'habitation ; 

- le décret n° 2006-780 du 3 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle bonification 
indiciaire à certains personnels de la fonction publique territoriale exerçant dans des zones 
à caractère sensible ; 

- le décret n° 2004-386 du 28 avril 2004 relatif au régime indemnitaire des agents 
contractuels de droit public de Pôle emploi. 

confer 
17). 

b) La suppression des avantages attachés aux ZRU (articles 11 et 12) 

En conséquence de la suppression des ZRU, sont également supprimés les avantages, qui y 
bis 

du code général des impôts et les exonérations de cotisations à la charge de l'employeur au 
titre des assurances sociales et des allocations familiales -
4-
territoires, les dispositions législatives correspondantes ne sont pas abrogées. Les mentions 
relatives aux ZRU dans ces dispositions législatives sont en revanche supprimées.  

Si la disposition prévoyant la suppression des ZRU est renvoyée au 1er janvier 2015 celles 
relatives à la suppression de ces deux avantages sont, 
applicables au 1er 
durée de 12 mois, les droits acquis, au plus tard le 31 décembre 2013 seront définitivement 
éteints lors de la suppression du zonage auquel ils étaient attachés.  
 

c) Les modalités de maintien des avantages liés au zonage au profit des territoires sortants de 
 

ités de maintien des 
avantages liés au zonage au profit des territoires sortant de la géographie prioritaire. Le 
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effectifs au 31 décembre 2014, soit au moment du déploiement de la nouvelle géographie 

dispositions législatives régissant chacun de ces avantages, prévoyant les modalités de 
maintien de ces droits. Les avantages visés par ces dispositions sont accordés au bénéfice des 

-
occupation ou de ressources supérieures au plafond autorisé ou de reconduction de baux à 
titre dérogatoire, vise à sécuriser la situation de ces locataires.  

2.3. Des adaptations pour Saint-Martin et la Polynésie française (articles 13 et 14) 

La collectivité de Saint-Martin étant compétente, depuis juillet 2007, en matière de fiscalité 

(article LO 6314-3 du CGCT), les dispositions des articles précités visant à modifier le code 

 

Conformément au principe de spécialité législative qui régit les collectivités relevant de 
les articles ne 

 
 

 
 

3.  

3.1.  et financier : des moyens publics rationalisés 

un nombre réduit de territoires, une plus grande efficacité.  

a) lle 

couverts par un contrat urbain de cohésion sociale (CUCS) ont vocation à être concentrés sur 

politiques de droit commun. Ces politiques sont elles-mêmes appelées à être adaptées pour 
répondre aux problématiques spécifiques de ces territoires. Une part des crédits attachés à ces 
politiques pourra être redéployée au profit de c
de la phase de diagnostic.  

La concentration des moyens spécifiques de la politique de la ville au profit des territoires les 
plus prioritaires a pour objectif de dépasser le seuil de financement en-deçà du

compter de 2015 dans le cadre des nouveaux contrats de ville (confer 
 

b) Les avantages attachés au zonage prioritaire 

Les avantages liés au zonage prioritaire constituent une seconde catég

procéder à une évaluation systématique des avantages attachés à chacune de ces zones.  
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- La suppression des zones de redynamisation urbaine (ZRU) 

Une part significative des dispositions prévoyant les avantages fiscaux et les exonérations 
sociales attachés aux ZRU a été abrogée. Ces avantages continuent néanmoins à présenter 
un impact budgétaire, les droits générés avant abrogation de ces dispositions étant garantis 
sur la durée prévue par les dispositions qui les régissent.  

dispositions législatives prévoyant des avantages fiscaux et des exonérations sociales 

déjà abrogées, ces dispositions amenées à ne plus faire naître de nouveaux droits à 
compter de la suppression du zonage auxquels ils sont attachés, continueront à présenter 

 

ogramme 
147, seules deux sont à ce jour attachées aux ZRU.  

budgétaire lié à cet av
 

dont les établissements existants ou créés en ZRU peuvent être exonérés de cotisation 

EPCI) ne génère plus, elle non plus, de nouveaux droits depuis 2008. Son impact 
ation en 2012 était également 

 

Le programme 147 compense par ailleurs les exonérations de charges sociales au sein des 
ZFU et des ZRU. Cette exonération est applicable pour une durée de 12 mois à compter de 

u contrat de travail. La dépense liée à cette compensation était estimée 

 

-   Les avantages liés aux zones franches urbaines (ZFU) 

suppression et les modalités de maintien, le cas échéan
dispositions fiscales, le Conseil économique, social et environnemental a été saisi par le 

vantages. Cette expertise doit permettre 

quartiers prioritaires.  

- Le transfert des avantages liés aux ZUS vers les nouveaux quartiers prioritaires de la 
politique de la ville 

au regard des objectifs qui leur sont assignés  
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ter du code général des impôts 

issus de la transformation de locaux dans les communes où se trouve une ZUS. 

Les autres avantages seront maintenus, à compter de la promulgation de la loi, dans les 

relatif à la taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des immeubles en ZUS, 

pré  

 
3.2.  et économique  

En lien avec la mise en place des nouveaux contrats de ville dont elle a vocation à constituer 
confer partie 3 ci-après), la nouvelle géographie prioritaire 

permettra une utilisation convergente et efficace des moyens publics au bénéfice des habitants 

 

ispositif « emplois francs », déployé à titre expérimental à compter de 

devant permettre une meilleure insertion dans la vie professionnelle. 

Le Conseil économique, social et environnemental, appelé à mener une expertise sur les ZFU, 

 

Il convient notam
développement des entreprises dans les quartiers qui sera développée par la banque publique 

n° 2012-1559 du 31 décembre 2012.  

Par aill
territoires sortant de la géographie prioritaire, un maintien des droits ouverts au moment de sa 
promulgation. Un certain nombre de ces avantages a pour effet de garantir une certaine mixité 
sociale au sein de ces quartiers. La préservation des droits acquis aura pour effet de favoriser 
cette mixité au-delà de la sortie de ces territoires de la géographie prioritaire.  
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Partie 3 : Renforcer la dimension partenariale de la politique de la ville en 

donnant une base légale aux contrats de ville 

 
 

1. État du droit et diagnostic 

1.1. Le cadre législatif et réglementaire actuel 

contrat passé e

t à mettre en 

ces contrats dans deux types de dispositions : 

- Le code général des collectivités territoriales, dans ses articles L.5216-5-I-4° et L.5215-
20, définit la compétence « politique de la ville 

 les 

économique et sociale» ainsi que « les dispositifs locaux de prévention de la 
délinquance ». 

- Dans son article 1er, la loi n° 2003-710 du 1er 
 

 décisions concertées ou de 

conventions ». Cette même loi définit le programme national de rénovation urbaine 

matérialisé par la signature de « conventions pluriannuelles » (article 10-
nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) et les collectivités territoriales. Les 

 

Ainsi, la législation actuelle se contente-t-

le législateur, ce cadre se réfère essentiellement au volet urbain de la politique de la ville, 
laissant de côté les dispositifs contractuels à vocation plus englobante. Actuellement, ce sont 
les contrats urbains de cohésion sociale (CUCS) qui constituent ce dispositif. Ils ont succédé 
en 2006 aux contrats de ville, qui avaient été déployés sur deux générations entre 1994 et 
2006, ceux-ci ayant eux-mêmes été précédés des conventions de développement social des 
quartiers lancées en 1982 et autres formes de contrat à caractère expérimental (les conventions 
de quartier et les conventions ville-habitat de 1988). 

Des dispositions réglementaires encadrent 

 : 

- la circulaire ministérielle du 24 mai 2006 relative à l'élaboration des contrats urbains de 
cohésion sociale (CUCS) ; 

- la circulaire DIV du 15 septembre 2006 relative à la géographie prioritaire des 
CUCS  ; 

- et la circula  

Élaborés à l'initiative conjointe du maire, ou du président de l'établissement public de 
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coopération intercommunale (EPCI), et du préfet de département, les CUCS avaient pour 

prioritaires. Prévus initialement pour trois ans, ils ont été reconduits à plusieurs reprises : 
jusque fin 2010 par la circulaire du 5 juin 2009, jusque fin 2011 par la circulaire du 1er juillet 
2010 relative à la prolongation des CUCS en 2011 et aux expérimentations locales, puis 
jusque fin 2014 par la circulaire du 8 novembre 2010.  

1.2.  

a) Un objectif de mobilisation et de cohérence imparfaitement atteint par les contrats urbains 
de cohésion sociale 

Au total, selon un recensement effectué en 2009, près de 497 contrats urbains de cohésion 
-

mer). Ces contrats couvrent 2492 quartiers (dont 742 zones urbaines sensibles sur les 751) 
-

 résulte de 
la priorisation effectuée par les acteurs locaux la répartition suivante : 44% de quartiers sont 
classés en priorité 1 ; 31% en priorité 2 ; et 25% en priorité 3. 

 attachés à la 

nationale « Quartiers, engageons le changement », les vertus du contrat ont été unanimement 
saluées par les élus et leurs équipes. Néanmoins, tel qu
pas exempt de critiques. Ces dernières sont de plusieurs ordres : 

- 
 relevant de la cohésion 

sociale et ceux de la rénovation urbaine. Mais ils ne sont pas parvenus à jouer ce rôle de 
synthèse, et ont bien souvent fini par constituer un simple outil de programmation des 
crédits du volet social de la politique de la ville, sans réelle articulation avec les projets de 
rénovation urbaine. 

- 

contiennent 

, une 

commun. Encadrée par la circulaire du Premier ministre n°5528/SG du 27 avril 2011, 

 

- De nombreux dispositifs spécifiques ont été mis en place sur des axes thématiques 
identifiés 

 programmes », 
ces dispositifs ont fini par se déconnecter du cadre contractuel. Ils ont par ailleurs généré 

nécessaire de réinsérer ces dispositifs dans le cadre de la démarche contractuelle.  

- mobilisatrice des anciens 
contrats de ville. Certains partenaires de la politique de la ville se sont en effet peu 
mobilisés dans le cadre des CUCS, notamment les conseils généraux et régionaux qui ne 
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sont signataires des contrats que dans 34% des cas pour les premiers et 21% pour les 

et de prévention spécialisée pour les conseils généraux, de développement économique et 
de formation professionnelle pour les conseils régionaux.  

- 
contractualisation. Avec la mise en place des contrats de ville de seconde génération à la 

e niveau 

les intercommunalités ne sont 
généralement pas parvenues à trouver leur place dans le domaine de la politique de la ville 

 Ainsi, la grande majorité des CUCS 

seulement 4 CUCS sur 10.  

- Enfin, sont également pointées -

réalisées dans le cadre des dispositifs spécifiques de la politique de la ville, sans analyse 
de leurs effets sur la situation des quartiers et sur les écarts entre territoires, ainsi que le 
prévoit la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 et les différentes circulaires relatives aux 
CUCS. 

b)  leur rendre leur force 
 

Face à ces difficultés, donner une base légale aux nouveaux contrats de ville qui doivent 
succéder aux CUCS apparaît comme une condition indispensable à la réussite de ces contrats. 

 
ville et doit être consacré comme tel. Dans un contexte budgétaire difficile où chacun tend à 
se replier sur ses attributions, il est important que le contrat, et la dy
entraîne, soit conforté par la loi en réaffirmant et précisant dans celle-ci ses caractéristiques 
fondamentales.  

La nécessité, sans cesse rappelée, de mieux articuler les volets urbain et social de la politique 
de la ville, just
les collectivités territoriales concourent aux objectifs fixés par les nouveaux contrats de ville. 

 

Afin que les nouveaux contrats puissent améliorer durablement la situation des quartiers et de 

nes se sont vues 
confier la compétence « politique de la ville » de manière obligatoire et exclusive par le 

pour qui la compétence  « politique de la ville » relè
communautaire. Il apparaît également nécessaire que les communautés de communes puissent 
se voir proposer cette compétence.  

-de-France, les contrats de développement territorial (CDT) prévus par 
-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris peuvent constituer un 

levier de développement essentiel pour les territoires de la politique de la ville concernés par 



 27 

ces contrats, voire même un périmètre de pilotage intéressant. Le décret n° 2011-724 du 24 
juin 2011 relatif aux contrats de développement territorial prévus par l'article 21 de la loi n° 
2010-  les objectifs (de ces 
contrats) tiennent compte des programmes d'action des zones urbaines sensibles et des 

conventions pluriannuelles de rénovation urbaine ». Afin de renforcer la prise en compte, 
dans le cadre du Grand Paris, des enjeux de la politique de la ville et opérationnellement, 

 ville et contrats de développement territorial, il convient de modifier 
-597 du 3 juin 2010.  

2. Le dispositif juridique proposé 

2.1. La mise en place de contrats de ville de nouvelle génération (article 5) 

se légale des contrats de ville de nouvelle génération.  

Le I. en définit les caractéristiques principales, notamment : 

- 
soit conduite localement pour permettre à chaque quartier de bénéficier des dynamiques 

-ci ; 

- une large mobilisation des acteurs autour de la démarche contractuelle 
 les 

rités 
organisatrices de transports) et de la société civile ; concernant ce dernier point, le projet 

avec les habitants, les entreprises et les associations ; 

- le calage des échéances contractuelles sur les mandats municipaux afin de mettre en 

 

Compte tenu - -de-France, la possibilité de 
signer un contrat de ville à une autre échelle est donnée à ces territoires par les II. et III de 

 -de-France, le recours à une autre éche
  

Le IV. précise le contenu des contrats de villes appelés à être signés au bénéfice des quartiers 
es suivants : 

- le caractère unique du cadre contractuel, celui-ci devant mobiliser à la fois les moyens de 

dédiés à la cohésion sociale ou au développement urbain ; 

- 
schémas et contrats visant ces territoires ; 

- 
ticle 2 : ainsi, pour les quartiers concernés par ces 

opérations, les contrats de ville devront fixer le cadre (éléments de diagnostics, objectifs, 
  

Un ou plusieurs textes réglementaires préciseront l
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2.2. Une meilleure prise en compte de la politique de la ville dans le cadre du Grand   
Paris (article 6) 

 politique de la ville » dans les contrats de développement 

spécifiq
contrats sur le développement des quartiers prioritaires, notamment en termes de 

 

Les modali

 

2.3. Des intercommunalités confortées dans leur rôle de pilotage de la politique de la 
 

contrats de ville. Afin que les intercommunalités soient légitimes à porter la démarche 
contractuelle, il convient de renforcer leur compétence en matière de politique de la ville en 

ticle 8 du projet de loi.  

-16 du CGCT afin de faire figurer la politique de 
la ville dans la liste parmi laquelle les communautés de communes doivent au moins exercer 

mmunautés de communes la possibilité de détenir 
cette compétence, celle-ci étant définie dans le projet de loi dans des termes identiques à ceux 

 : « dispositifs 

contractuels de développement urbain, de développement local et d'insertion économique et 

sociale ; dispositifs locaux de prévention de la délinquance. » 

-23-1 du CGCT. Il tire les conséquences du 3° en 
de la politique de la ville parmi les groupes de compétences pris en 

 

-5 du CGCT qui, dans sa rédaction actuelle, 
restreint la compétence « politique de la ville 

tage de la politique de la 
-mer, cette restriction est 

maintenue pour ces territoires, permettant aux communes de continuer à y exercer la 
compétence « politique de la ville » à la 
intérêt communautaire. 

compétences, en matière de politique de la ville, que celles exercées par les communautés 
urbaines créées postérieurement. 
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2.4. Des adaptations en termes de gouvernance pour Saint-Martin et la Polynésie 
française (articles 13 et 14) 

Au- -mers de signer les contrats de ville à 
icle 5), les articles 13 et 14 prévoient des adaptations de 

-mer de Saint-Martin et 
la Polynésie française. Ces adaptations résultent des statuts particuliers qui régissent ces 
territoires et des principes qui leur sont applicables du fait de ces statuts 
législative pour Saint-Martin, et principe de spécialité législative pour la Polynésie française. 

-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) issu 
de la loi organique n° 2007- -mer de Saint-
Martin  se substitue à la région et au département de la Guadeloupe et à la commune de Saint-

Saint-

sont pas applicables à Saint-
- confer  

ie française, elle est soumise au principe de spécialité législative. A ce 
titre, les articles qui lui sont applicables et les adaptations éventuelles à cette applicabilité 
doivent être expressément mentionnés. Concernant les contrats de ville et la gouvernance 
locale de la politique de la ville, les adaptations suivantes sont nécessaires : 

- 
départements en Polynésie française, aux compétences propres de la collectivité dans des 
domaines intéressant la politique de la ville (santé, habitat, éducation, etc.) et, enfin, de 

er août 2003 ; 

- - -3° du projet de loi 
appelle, -
particulière de la Polynésie française. 

 
3.  

3.1. Une gouvernance locale clarifiée et plus efficace 

pour conséquence 
immédiate de rénover profondément la gouvernance locale de la politique de la ville. 

vigueur le 1er janvier suivant pour une période de six ans. Cet alignement sur le mandat 
municipal permettra aux élus des communes et intercommunalités de mieux se saisir de ces 

véritable outil au service du projet de terr
en matière de politique de la ville permettra de clarifier la répartition des compétences avec 
les communes : pilotage stratégique des contrats de ville pour les intercommunalités, mise en 

ité pour les communes, au contact des associations et des habitants. 
Désormais nommément désignés par la loi comme signataires possibles des contrats de 
ville, les départements et régions devraient par ailleurs renforcer leur mobilisation.   
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Le caractère unique et global des nouveaux contrats appelle à un renforcement du pilotage 

 : bailleurs 
sociaux, chambres consulaires, organismes de protection sociale, entreprises, associations, etc.  

Enfin, le projet de loi, en consacrant la participation des habitants comme principe structurant 
de la politique de la ville, dans son article 1er, doit conduire à renouveler profondément les 
mécanismes participatifs. 

3.2. Une action publique plus à même de répondre aux enjeux territoriaux 

cadre du contrat et en renforçant leurs efforts de territorialisation, le projet de loi ambitionne 
de faire converger les efforts des pouvoirs publics vers les territoires les plus démunis et de 

abitants 

-

plus efficacement utilisés.  

ain et les 
actions menées dans le cadre du volet social de la politique de la ville concourt également à 

 

Les territoires urbains situés en dehors des quartiers prior
-économiques appelle à y porter 

une attention particulière et préventive, ne seront néanmoins pas exclus de la démarche 
contractuelle et pourront bénéficie
que cela implique la mobilisation de crédits spécifiques.  

3.3.  

Par rapport aux contrats urbains de cohésion sociale, les contrats de ville de nouvelle 

e 147 « Politique de la ville » gérés 

de la valorisation des régimes juridiques liés au zonage, de la nouvelle dotation politique de la 
 du projet de loi et, pour les quartiers concernés, des crédits 

demeurant attachés aux projets de rénovation urbaine encore en cours et des nouveaux projets 

comprendront également une contribution ciblée des fonds européens structurels et 
er.   

Néanmoins, la concentration des moyens vers les quartiers prioritaires ne se traduira pas par 

et de favoriser ainsi une meilleure répartition de ces moyens au bénéfice des quartiers 
prioritaires. Cette évolution se traduira nécessairement par des mécanismes de redistribution 
entre les territoires afin que ceux de ces quartiers sous-
rencontrent puissent bénéficier de moyens nouveaux.   
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politique de la ville, leur inscription dans le cadre des contrats de ville nécessitera à compter 

de la politique de la ville (confer  

Aux côtés des crédits du programme 147, les contrats de ville mobiliseront également : 

- les crédits de la rénovation urbaine puis du nouveau programme national de 
renouvellement urbain (confer  ; 

- les crédits de la nouvelle dotation « politique de la ville 
dotation de développement urbain (selon des mécanismes précisés dans la partie 5 de 

 ; 

- les fonds européens  social européen (FSE) a, sur 
la période 2007-2013, contribué au développement des quartiers prioritaires à hauteur de 

contribution du fonds européen de développement rég
convention-

délégué à la ville  du 13 février 2013 a prévu une mobilisation renforcée de ces fonds au 
bénéfice des quartiers prioritaires, à tra -fonds au sein 
des programmes opérationnels régionaux, représentant au minimum 10% de leur 
enveloppe globale. 

politique de la ville devra y être amplifiée, là-encore dans une logique de recentrage sur les 
quartiers de la nouvelle géographie prioritaire. 
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Partie 4 : Mener à bien le programme national de rénovation urbaine et 
lancer un nouveau programme national de renouvellement urbain 

 
1. État du droit et diagnostic 
 
1.1. Le cadre législatif et réglementaire actuel 

Afin de restructurer en profondeur les quartiers de la politique de la ville qui souffrent de 
nt 

et des grands projets de ville (GPV) dans les années 1990, puis à plus grande échelle dans le 
cadre du programme national de rénovation urbaine (PNRU).  

st la loi n°2003-710 du 1er août 2003 
rénovation urbaine qui définit les principes et modalités de ce programme et qui en confie la 

 

Ainsi, le chapitre II de cette loi décide : 

-  ; 

- des moyens financiers qui lui sont consacrés (article 7) ; 

- de la participation de la Caisse des dépôts (article 8) ; 

- et du déplafonnement des aides publiques directes (article 9). 

Le chapitre III de la loi n°2003-710 décide par ailleurs : 

- 
public à caractère industriel et commercial, qui contribue à la réalisation du PNRU par le 
biais de concours financiers accordés aux porteurs de projets avec lesquels il est conclu 
des conventions pluriannuelles (article 10) ; 

-  ; 

-  ; 

- 
17). 

alisation. 

Le décret n°2004-123 

son régime financier et comptable. Il précise les conditions dans 
 

(article 7 de la loi du 1er août 2003) ont augmenté : 

- la loi du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale en porte le montant à 
-2011 ;  

- la loi portant engagement national pour le logement du 13 juillet 2006, à 5 milliards 
-2013 ;  
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- la loi pour le droit au logement opposable du 5 ma
même période. 

Enfin, la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 

entre 2004 et 2013, à 12 milliards d'euros, et prévoit la mobilisation des ressources de la 
participation des employeurs à l'effort de construction à cette fin (article 8). Elle crée par 
ailleurs le Programme national de requalification des quartiers anciens dégradés (PNRQAD) 

 
 
1.2. 

urbaine (PNRU) 

Le programme national de rénovation urbaine (PNRU), créé par la loi du 1er août 2003 

un effort de restructuration massif de près de 600 quartiers sensibles, par la mobilisation de 

 000 opérations. 

Les opérations de logement (réhabilitation, résidentialisation, démolition/reconstruction, 
amélioration de la qualité de service) représen

 

e des conventions pluriannuelles 
 : 

- la production de 140 842 logements ; 

- la déconstruction de 144 692 logements ; 

- la réhabilitation de 318 834 logements ; 

- la résidentialisation de 354 091 logements. 

Les participations des co-fi
-

 

La répartition des co- objet du graphique ci-dessous. 
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conomies locales, peuvent être identifiées au 
fur et à mesure de la réalisation des opérations, au paiement des acomptes et des soldes. 
Celles-
territoires en fonction des 

 

taux de livraison des opérations avoisine désormais près de 60%. 

1.3. Le PNRU : un succès unanimement salué, des limites mises en évidence, une 
dynamique à prolonger 

(ONZUS) « Dix ans de programme national de rénovation urbaine : bilan et perspectives » 

prenantes : 

- la transformation physique certaine des quartiers ; 

- ration des acteurs (collectivités, bailleurs, 
 ; 

-  ; 

- le redécoupage foncier des quartiers et la simplification de la gesti  ; 

- 
qualité du service public. 

Au-delà des effets positifs sur la requalification urbaine des quartiers concernés, le 
programme présente certaines limi  : 

- la déconnexion avec les logiques de développement déployées à une échelle urbaine plus 

ces quartiers, en décalage avec les politiques menées sur le reste du territoire ; 

- 
de cohérence entre les volets urbain et social de la politique de la ville ; 

- rs ; 

- 
 ; 

- la faiblesse de la concertation avec les habitants. 

et trop souvent déconnectée des autres dimensions de la politique de la ville et des politiques 
 

Le comité interministériel des villes présidé par le Premier ministre le 19 février 2013 a 
reconnu tant les succès que les insuffisances du PNRU en cours. Il a par ailleurs pris acte du 

 ou encore 
non traités.   
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réponse aux enjeux urbains des futurs quartiers prioritaires, en réunissant les volets urbain et 
humain de la politique de la ville, et en assurant la coordination de la politique de la ville avec 

renouvellement urb  renouvellement urbain » du 
contrat de ville. 

Alors que les porteurs des projets de rénovation urbaine en cours sont majoritairement des 
re des futurs contrats 

niveau institutionnel adéquat. 

Dès lors, adossés à un projet de territoire global et stratégique porté par les EPCI, les 
nouveaux projets de renouvellement urbain viseront à renouveler les quartiers sur eux-mêmes 
et à mieux les intégrer dans les dynamiques de leurs agglomérations, dans une perspective de 
ville durable et solidaire. 

cohérence du renouvellement urbain avec la politique de la ville et les politiques locales du 
logement : 

- 
par les futurs contrats de ville ; ils devront être véritablement pris en compte dans les 
programmes loca
notamment à bas loyer, sur le territoire des agglomérations ; 

- 
pour éviter la stigmatisation et la ségrégation des quartiers ; 

- 

réflexion globale sur le peuplement dans les nouveaux projets. 

souci de produire une ville intégrant de fait les problématiques environnementales, et qui se 
renouvelle sur elle-même en faisant le choix de la den  

 
2. Le dispositif juridique proposé 
 
Compte tenu des éléments précédents, le projet de loi relatif à la ville et à la cohésion urbaine 
entend créer les conditions nécessaires pour mener à bien le PNRU et engager un nouveau 
programme national de renouvellement urbain permettant de poursuivre la dynamique 
enclenchée sur les quartiers prioritaires de la politique de la ville.  

A cette fin, le projet de loi, dans son article 2, apporte plusieurs modifications à la loi du 1er 
a
modifications, qui revêtent un caractère programmatique, visent à : 

- prolonger de 2 ans la durée du programme national de rénovation urbaine, portant ainsi le 
terme des e  ; 
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- 

le 1, concourant à la requalification des quartiers prioritaires de la politique de la 
ville et visant en priorité ceux présentant les dysfonctionnements urbains les plus 

bis au titre Ier de la loi n°2003-710 du 
1er août 2003) ;  

- 

10-3 dans la loi n°2003-710 du 1er août 2003).      
 

2.1. ement du programme national de rénovation urbaine (1° et 2° de 
 2) 

-
rallonger de 2 ans la durée du programme national de rénovation urbaine, portant ainsi le 

-710 et permet, en remplaçant la 
référence aux quartiers classés en zone urbaine sensible par celle aux quartiers anciennement 
classés en zone urbaine sensible de maintenir le bénéfice du PNRU pour les territoires qui 

nouvelle géographie prioritaire. Cette modi

mentionné  

-

ctueux, imprévus dans la conduite des chantiers, difficultés de recrutement 

opérations non engagées devant être menées à bien pour garantir la cohérence des projets, il 
er août 2003 pour tenir compte de 

6 portant 
engagement national pour le logement.  
  

Programmation des engagements annuels 
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2.2. 
 

 
-710 du 1er août 2003 un chapitre II-bis relatif au 

programme national de renouvellement urbain. Reprenant pour une large part le modèle 
rédactionnel du chapitre II de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 relatif au programme 
national de rénovation urbaine, ce chapitre II-bis définit le nouveau programme national de 
renouvellement urbain
pose les éléments de cadrage nécessaires au financement de ce programme.  

Le chapitre II-bis ainsi introduit est composé de trois articles, numérotés de 9-1 à 9-3. 

-1 
requalifier les quartiers prioritaires dans le respect des objectifs généraux de la politique de la 

 sont prioritairement 
visés les quartiers qui présentent les dysfonctionnements urbains les plus importants.  

Cet article détermine également 
dans le cadre des nouveaux projets, cette liste étant une réplique de celle applicable aux 

n° 2003-710 du 1er août 2003 : opérations 

de logements, de création, 

contribuant au renouvellement urbain. Enfin, cet article insiste sur la contribution des 
nouveaux projets de renouvellement urbain au traitement des copropriétés dégradées qui 

 

-1 précise enfin, conformément au caractère programmatique du titre Ier, que le 
nouveau programme couvre une période de dix ans, soit de 2014 à 2024. En tant que partie 
intégrante du plan « Investir pour la France » présenté par le Premier ministre le 9 juillet 

 Premier ministre. 

-2. Ces moyens sont affectés 
 

le 9-
loi n° 2003-710 du 1er août 2003 : 

- 

fonds propres. Ces modalités sont donc applicables au nouveau programme. Des 

2013, ont permis de financer le fonctionne

ANRU.  

- 
-10 du code général des collectivités territoriales, afin que 

le coût des opérations à la charge des collectivités puisse être, après déduction des aides 
publiques directes ou indirectes, inférieur à 20 % du montant total prévisionnel de la 
dépense subventionnée. Dans le cadre du PNRU, 34 communes ont bénéficié du 
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déplafonnement du taux de subvention ANRU au-delà de 80 % pour 130 opérations. Le 

un montant marginal au regard des 

communale. Ce principe est également étendu au nouveau programme. 

 
2.3. 

 

 urbaine 
insère un article 10-3 dans la loi n°2003-710 du 1er 
programmation pour la ville et la rénovation urbaine permettant de tirer les conséquences de 
la mise en place du nouveau programme national de renouvellement urbain sur les missions, 

 

- Le I. du nouvel article 10-3 de la loi n° 2003-

pour le PNRU, notamment la mise en synergie des acteurs locaux et nationaux autour de 
partenariats, le recours au mode projet avec une contractualisation nationale, ou des 
engagements pluriannuels avec un « guichet unique ». 

- Le II. de cet article a pour objet de permett -
investisseur pour contribuer au renouvellement urbain des quartiers prioritaires de la 

définies (confère infra).  

 lancement du nouveau programme national de renouvellement urbain, il est 
en effet apparu nécessaire de mettre en place les outils et les conditions permettant 

politique de la ville afin de réussir leur diversification fonctionnelle et, par là, leur 
requalification durable et leur intégration dans les dynamiques urbaines et économiques 
de leurs territoires.  

Dans le cadre du premier programme national de rénovation urbaine, certains objets à 

politique de la ville ou trop peu : la création ou la restructuration de centres 
commerciaux1 copropriétés2, la construction 

tels que des maisons de santé. 

On constate que les investissements immobiliers dédiés à ces objets pourtant 
potentiellement rentables f
territoires ont été largement insuffisants du fait 

 -dimensionnement 
des opérateurs existants dotés de modèles économiques inadaptés. 

Faute de visibilité et de partenaires publics sécurisant leurs investissements, les 
investisseurs privés ne se sont que peu engagés dans les quartiers.  

                                                 
1 

 (14 cessions, 27 sites en exploitation et 25 sites en cours de 
montage à ce jour) alors que le programme national de rénovation urbaine a déployé  des projets sur plus de 500 quartiers. 
2 
quartiers a été très faible en regard des besoins considérables qui existent. 
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Plusieurs outils sont nécessaires pour accompagner l
-faires et les 

compétences leur permettant de maîtriser les risques et de mener à bien les projets, ainsi 
que des financeurs publics et privés de moyen/long terme pouvant combiner les outils 
nécessaires à une ingénierie financière adaptée à ce type de projets, contribuant à un co-
portage des risques et à une gouvernance partagée des opérations sécurisant les 
investissements.  

Dans le contexte actuel, de tels outils existent via différents acteurs3 

combiner de la manière la plus efficiente.  
4 présidé par le Premier Ministre le 

-investissement en faveur 
du renouvellement urbain des quartiers, par des prises de participation dans des sociétés 
exclusivement dédiées à cet objet (SCI foncières, sociétés par actions simplifiées pour le 

porter une part des risques que sa connaissance fine des dynamiques de rénovation 
urbaine lui permettrait de mesurer et de maîtriser, et de participer activement à la 
gouvernance des projets et à leur réussite 

investisseurs tels que 

des structures dédiées concourant exclusivement au renouvellement urbain des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville. 

bien circonscrits (objets à caractère économique dégageant des retours sur investissement) 
nt sur les dynamiques de requalification 

des quartiers.  

Toute prise de participation ou création de filiale sera soumise à autorisation préalable de 
 

pour les organism
budget, ainsi que du ou des ministres intéressés »5.  

Les 5° et 6° opèrent les mesures nécessaires de toilettage de la loi n°2003-710 du 1er août 
U précédemment décrites. 

 : 

génierie préalable nécessaire, sera 
subordonnée à la publication de la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville et, 

                                                 
3 CDC, EPARECA, EPF, Foncière Logement, investisseurs privés, etc. 
4 La décision 18 définit une feuille de 

«  tout subvention » à 
un modèle combinant subvention et co-investissement pour les objets dégageant des recettes et de potentiels retours sur investissement. » 
5 Article 2 du décret n°53-707 
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subséquemment, à celle des quartiers prioritaires présentant les dysfonctionnements urbains 
les plus importants, fixée par arrêté du ministre chargé de la ville sur proposition du conseil 

-1. La contractualisation des projets 
sera de plus consécutive à la signature des contrats de ville qui en fixeront les orientations et 
le cadre de référence. 

-1, cette dernière liste sera fixée par arrêté du ministre chargé de 
 

ication du décret 
n°2004-123 du 9 février 2004 relatif à l'agence nationale pour la rénovation urbaine. 

 

3.  
 

3.1.   
 
a) Priorisation des interventions du nouveau programme national de renouvellement urbain 

renouvellement urbain en faveur des quartiers prioritaires de la politique de la ville, ciblant en 
premier lieu ceux présentant les plus fortes problématiques urbaines. 

Sur la base de dysfonctionnements urbains appréciés notamment au regard de la 
déqualification importante du parc de logements existants, de la faible diversification de 

 diversification 
fonctionnelle caractérisée en particulier par un déséquilibre entre habitat et offre 

200 quartiers métropolitains dans près de 150 communes, présentent des enjeux très élevés ou 

-Sud 
(Nord-Pas-de-Calais, Île-de-France, Rhône-Alpes et Provence-Alpes-Côte-  

En Outre-mer, une trentaine de quartiers sont également connus pour avoir des enjeux forts de 

insalubre.  

La majorité de des site
 

 des 

ces quartiers ont été peu ou pas traités dans le PNRU actuel. 

Un quart de ces sites présente par ailleurs des problématiques de redressement de copropriétés 
fortement dégradées.  

-1 prévoit que la liste des quartiers prioritaires présentant les dysfonctionnements 
urbains les plus importants sera arrêtée par le ministre chargé de la ville sur proposition du 

 

Au delà 

des quartiers prioritaires de la politique de la ville présentant des enjeux sur le plan urbain, sur 
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le modèle des « opérations isolées » en vigueur dans le PNRU. Ces concours pourront être 

dispositions du I. du nouvel article 10-3 inséré dans la loi n°2003-710 du 1er août 2003. 
 
b) Coût du nouveau programme national de renouvellement urbain 

Les investissements nécessaires à la réalisation du nouveau programme national de 
nciers de 

article 9-2 inséré dans la loi n°2003-710 du 1er 
concours sur les sites présentant les plus forts enjeux urbains. La cible indicative de 
répartition de ces crédits est la suivante : 

-  ; 

- 
compris en 
insalubre ou informel ; 

- 
quartiers prioritaires de la politique de la ville présentant des enjeux moindres. 

échanges avec le niveau déconcentré. Elle sera définitivement fixée lors de la 
contractualisation des nouveaux projets de renouvellement urbain. 
 
c) Enchaînement des dépenses au titre du PNRU et du nouveau programme national de 

renouvellement urbain 

fectés au PNRU. Sur le triennal 
2013-
des autres programmes dont elle a la charge (PNRQAD, collèges dégradés) et de ses frais de 
fonctionnement, resteront à un niveau élevé, et commenceront à décroître substantiellement à 
compter de 2016. 

Les futurs contrats de ville seront signés en 2014 et éventuellement en 2015. La définition des 
nouveaux projets de renouvellement urbain articulés avec les politiques sociales inscrites dans 

préparatoires et pré-
ielle avant 

2017.  

La courbe ci-
programme national de renouvellement urbain, et celles liées aux programmes en cours 
(PNRU et PNRQAD principalement). 

Comme le montre ce graphique, la compatibilité temporelle entre la décroissance des besoins 
en crédits de paiement du PNRU et la montée en charge du nouveau programme national de 

ses financeurs. 
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Courbe prévisionnelle des paiements au titre du nouveau programme 
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d) Financement du nouveau programme national de renouvellement urbain  

limitatif, des ress er août 2003 
 : 

-  -1-1 du code de la construction et de 
r la cotisation additionnelle de la Caisse de garantie du logement 

locatif social et par la surtaxe sur les plus-values de cession immobilières instituée par 
;  

- la dotation de 3

 ; 

- s pour le logement (UESL), dont 
-

 

via le 
-1-

des produits de la surtaxe sur les plus-values de cessions immobilières récemment instaurée, 
dans le respect de la trajectoire fixée par la loi du 31 décembre 2012 de programmation des 
finances publiques pour les années 2012 à 2017. 

Les emplois du fonds, également alimenté par la cotisation additionnelle de la Caisse de 
garantie du logement locatif social, seront arrêtés annuellement par la commission 
mentionnée  

Les partenaires sociaux accompagnent depuis dix ans les politiques de rénovation urbaine, et 
. La 

onvention 

construction (PEEC) pour 5 ans. Sans préempter la négociation à venir, il convient de 
 la contribution de la 
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ment en date du 14 juin 2013 : 

- -2015 ; 

-  ; 

- elle connaîtra une période de transition pour les années 2016, 2017 et 2018, avec des 
montants respectivement fixés à 45%, 35% et 25% de la collecte brute, et plafonnés à 900 

 

- L) sera de 
 

 

3.2.  

Au total, les investissements du PNRU ont permis de mobiliser 317 000 emplois équivalent 
temps plein (ETP), estimés sur la base de l -à-

les 
rénovation urbaine ainsi que sur les emplois indirects dans la filière BTP, en amont et aval des 
entreprises intervenant pour réaliser ces investissements :  
 

Estimatio  

 : 317 000 ETP 

Emplois indirects dans la filière, en amont et en aval des entreprises intervenant directement 
sur les travaux financés : 

165 000 ETP 

conventions de rénovation urbaine (accession, locatif libre, etc.) : 
58 000 ETP 

Total  540 000 ETP 
 

Source : Etude Ernst and Young « 
  

 

au 
programme national de renouvellement urbain devrait ainsi mobiliser près de 240 000 emplois 
dans la filière des bâtiments et travaux publics (BTP), dont 142 000 emplois directs sur les 

 
 

3.3. l  

Les futurs projets de renouvellement urbain, au-delà de leur inscription dans le contrat de 
ville, auront un impact social direct sur les enjeux majeurs suivants : 

-  ; 

-  ; 

- 
commerces ; 

-  ; 

- le relogement ; 
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- la mixité fonctionnelle et sociale. 
 
a)  

Le nouveau programme national de renouvellement urbain associera plus étroitement les 
habitants aux projets, et ce à plusieurs niveaux : information/communication, concertation et 
coproduction. A cet effet, conformément au nouvel article 10-3 inséré dans la loi n°2003-710 
du 1er août 2003, l

projets.  

Cette implication des habitants recouvre différents enjeux, notamment :  

- la prise 

habitants ; 

- x, pour favoriser 
la citoyenneté et le développement de la démocratie participative. 

 
b)  

se creuser entre les ZUS et leurs unités urbaines. Le taux de chômage en ZUS à la fin de 

e des jeunes dépasse 
quant à lui 40 %.  

-3 inséré dans la loi 
n°2003-710 du 1er août 2003 réaffirme cette exigence dans le nouveau programme, par 

 

nouveau programme national de renouvellement urbain serait de 11,6 

(calcul fondé sur une obligation de consacrer 5 % des heures de travail générées par les 
ires).  

la hausse. 
 

Exemple de méthode de calcul 

  

 : 35%  

Coût horaire   

 : 5%  

 : 1800 heures 6 444 ETP 

 
Source : ANRU 
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premier 

le PNRU, plus de 41 800 personnes (dont 548 dans les DOM), issues à 82 % des ZUS, avaient 
iciaires étaient très éloignés de 

 : 40 % sont des jeunes sans qualification et/ou sans expérience, 28% sont des 

au CAP/BEP. Six mois après leur premier contrat dans le cadre des clauses, 74 % des 
bénéficiaires dont la situation est connue sont en situation de travail ou de formation (71 % un 
an après leur premier contrat).  

Les résultats atteints ne permettent évidemment pas de résoudre le problème de chômage 
auquel sont confrontés les habitants des quartiers mais témoignent de la dynamique engagée 

nsertion. 
 
c)  

logements des habitants des quartiers par le biais des réhabilitations du parc existant, de la 
reconstruction 
propriété et logements locatifs privés) et par le biais des relogements qui représentent de 

 

Pour 135 000 logements démolis, près de 90 000 ménages ont été relogés dans le cadre du 
programme national de rénovation urbaine actuel. Le relogement se traduit souvent par une 
amélioration des conditions de vie des ménages et la construction de parcours résidentiels 
positifs.  

Le relo
quartier : 30 % des ménages sont relogés dans un autre quartier de la commune (hors ZUS), et 
9 % sont relogés dans une autre commune. 

Le nouveau programme national de renouvellement urbain réaffirmera les exigences  de 

ménages concernés. En effet, étant donné que les ménages relogés sont dans des situations 

2011 montre que les augmentations de loyer sont généralement compensées par une 
diminution des charges (les charges sont moindres ou équivalentes après relogement dans 
73 
reste stable ou diminue.  

Par ailleurs, le relogement peut représenter une opportunité pour proposer, si besoin est, un 
accompagnement social adapté à la situation du ménage (résorption de la dette, 
accompagnement des enfants, suivi psychologique pour certains, etc.). Par exemple, il peut 

-occupation en permettant 
notamment les décohabitations : dans le PNRU, 12% des ménages étaient en sur-occupation 
avant le relogement, et 7% le sont après relogement.  

Au-
grâce aux réhab
PNRU la réhabilitation de 319 000 logements et la résidentialisation de 354 000 logements.  
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Enfin, il convient de préciser que les logements créés ou réhabilités, de même que les 

contribuant ainsi à leur qualité de vie et à leur meilleure insertion dans la vie sociale.  
 
d) La mixité sociale et fonctionnelle 

les effets ségrégatifs structurels liés à la configuration du parc de logements. Les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville réunissent en effet les logements les moins attractifs 
(logements sociaux de droit et de fait), aux loyers les plus bas, ce qui amène à concentrer les 
ménages les plus en difficulté.  

Le renouvellement urbain contribue à la mixité sociale et fonctionnelle de plusieurs manières :  

- la démolition et la reconstruction de logements locatifs sociaux sur site et hors site ; 

- 
intermédiaire ; 

- la rénovation et la création des équipements publics du quartier ; 

- la restructuration des centres commerciaux. 

future génération de projets de 

 

Dans le PNRU, les quartiers dont les PRU sont e
suffisamment attractifs pour que le marché du logement puisse se rééquilibrer durablement. 

renouvellement urbain permettra d
 

 

3.4.     

Les projets de renouvellement urbain représentent un moyen de relever les enjeux 
nvironnement. Ces projets 

stratégies de développement urbain durable de leur agglomération, en lien avec les principaux 
outils de planification et de programmation dis

-
énergie territoriaux) en fonction des atouts et contraintes du territoire.  
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Partie 5 : Renforcer la solidarité nationale et territoriale  
 

 

 

1. État du droit et diagnostic 

Depuis la révision constitutionnelle du 28 mars 2003, la péréquation est un objectif 
constitutionnel : « la loi prévoit des dispositifs de péréquation destinés à favoris

entre les collectivités territoriales » -2 de la Constitution). Ces 
mécanismes de redistribution financière ont pour but de réduire les écarts de ressources entre 
collectivités territoriales au regard des charges auxquelles elles doivent faire face.  

La péréquation peut prendre deux formes principales : la péréquation verticale, constituée par 

ressources est inférieur à un seuil défini et la péréquation horizontale, qui consiste à prélever 
un produit sur les ressources des collectivités territoriales les plus prospères afin de le 
redistribuer aux collectivités territoriales moins favorisées.  

1.1. ent dédiée à la politique de la ville 

pauvreté, un nombre important de communes comprenant un ou plusieurs territoires 
prioritaires bénéficient des dispositifs de péréquation verticale. Les modalités de répartition de 
ces dotations ne conduisent toutefois pas à une automaticité de leur attribution aux territoires 
relevant de la politique de la ville.   

ne peuvent donner lieu à 
contractualisation. Tel est notamment le cas de la dotation de solidarité urbaine (DSU), 
instituée par la loi no 91-429 du 13 mai 1991 et composante de la dotation globale de 
fonctionnement. Cette dotation a pour objet aux termes d -15 du code général 
des collectivités territoriales « 
communes urbaines confrontées à une insuffisance de leurs ressources et supportant des 
charges élevées ». efois pas de corrélation absolue entre la géographie 
prioritaire de la politique de la ville et la cartographie des collectivités bénéficiaires de la 
DSU.  

 n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de finances pour 2009, la 
dotation de développement urbain (DDU) vise à compléter la logique de péréquation 
poursuivie dans le cadre de la DSU par un soutien renforcé aux quartiers les plus en difficulté.  

La particularité de la DDU tient notamment à la logique de contractualisation dans laquelle 

entre les communes éligibles ou l'EPCI à fiscalité propre dont elles sont membres (s'il est doté 
de la compétence politique de la ville) et le représentant de l'Etat dans le département. Seules 
les communes en politique de la ville bénéficiaires de la DSU et sous convention avec 

 des communes en politique de la ville. Elle est versée à 100 
communes en rénovation urbaine, dont au moins 20% de la population réside en ZUS ou en 
ZFU et présentant des difficultés financières et sociales importantes. 
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Le montant total de la DDU a été por
n°2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances pour 2013. Auparavant, son enveloppe 

déterminées au niveau départemental. Cette dotation est attribuée par les préfets de 
département sur la base de projets présentés par les communes. Pour prétendre à un 

fixée annuellement par le Premier Ministre. Cette procédure permet en pratique un contrôle de 

connaître au niveau national la répartition de la DDU par commune. 

1.2. Des mécanismes de solidarité intercommunale à renforcer 

En termes de péréquation intercommunale, les EPCI, selon leur statut, ont la possibilité voire 

nonies C VI du code général des impôts). Obligatoire dans le cas des communautés urbaines, 

communes. 

vocation péréquatrice 

critères complémentaires de répartition de cette dotation au-delà des critères définis par la loi.  
La mise en place de la DSC au sein des EPCI ayant des communes en politique de la ville est 

des communautés de communes ont 
procédé à sa mise en place. En pratique, si la majorité des EPCI comportant des communes en 
politique de la ville a instauré une telle dotation, son caractère réellement péréquateur est 
difficilement évaluable compte-tenu de la liberté laissée par le législateur quant à la définition 
de ses critères de répartition. 

base des recommandations formulées par le député François PUPPONI dans le cadre de la 

remplacement de la DDU, une dotation spécifiquement dédiée aux territoires relevant de la 
politique de la ville et articulée à la nouvelle génération de contrats de ville. Ces 
modifications nécessitent de recourir à la loi afin de modifier les dispositions correspondantes 
du code général des collectivités territoriales et du code général des impôts. 

 
 
2. Présentation du dispositif juridique 

relatif à la ville et à la cohésion urbaine rassemblant les articles 13 à 16.  

2.1.   

 politique de la ville » qui 
remplacera la DDU. Parmi les modifications notables, cette nouvelle dotation sera versée 
directement aux établissements publics de coopération intercommunale signataires de contrats 
de ville et le cas échéant, aux communes. En attribuant directement la dotation aux EPCI, 
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olitique de la ville et le portage par ces 
établissements des nouveaux contrats de ville. 

Le projet de loi envisage cette dotation comme un outil à part entière de la politique de la 
ville, au bénéfice des territoires identifiés comme relevant de la nouvelle géographie 

de son articulation avec les contrats de ville sont renvoyées à un rapport remis au Parlement 
dans le cadre du débat budgétaire sur le projet de loi de finances pour 2015. 

dudit contrat.  

Les articles L.2334-40 et L.2334-41 du code général des collectivités territoriales (CGCT) 
-5°. 

Conformément au principe de spécialité législative qui régit les collectivités relevant de 

pas applicable à la Polynésie française. 
 

2.2. Des outils budgétaires pour une meilleure prise en compte des enjeux des quartiers 
prioritaires au plan local (articles 8-1° et 2°, 13 et 14) 

compte des enjeux liés aux quartiers prioritaires. 

communal et communautaire sur les crédits alloués au titre de la politique de la ville (1° de 

via 
 

Ces deux articles ne sont toutefois pas applicables à la collectivité de Saint-Martin (article 13 
-1 du code général des collectivités 

territoriales (CGCT) issu de la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007, la collectivité 
-mer de Saint-Martin  se substitue à la région et au département de la Guadeloupe et à 

la commune de Saint- - nsemble 
des dispositions du projet de loi intéressant les communes ou leurs établissements publics doit 

-Martin 
peut être substituée à la commune, son organisation budg

 

Ces alinéas sont en revanche applicables à la Polynésie française (article 14 du projet de loi), 

portés par la Polynésie française, laquelle dispose de compétences propres dans des domaines 
intéressant la politique de la ville (santé, habitat, éducation, etc.). 
 

2.3.  
EPCI signataires des contrats de ville (article 9) 
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actuelle existant pour les communautés urbaines. Les critères de répartition de cette dotation 

 au sein des EPCI sur la solidarité intercommunale et de la 
moduler localement en fonction notamment des objectifs du contrat de ville, plutôt que 

 

La collectivité de Saint-Martin étant compétente, depuis juillet 2007, en matière de fiscalité 
(article LO 6314-
compétences exercées par la Polynésie française, cette disposition ne lui est pas non plus 
applicable.  
 
 
3. ons envisagées 

3.1. Un impact neutre sur le plan budgétaire et financier  

État est nul dans la 
tat sur un 

transfert du montant actuellement consacré à la DDU. 

En termes de ressources humaines, la gestion de cette dotation sera désormais gérée par le 
SG-CIV, entraînant un transfert de charge de travail depuis la DGCL. 

La répartition de la nouvelle dotation aura des incidences budgétaires pour les communes 

devenant exceptionnel. Néanmoins, la DDU étant reconduite à chaque loi de finances et son 
classement étant lui-

commune qui en serait bénéficiaire une année. 
 

3.2. Des mécanismes de péréquation mis au service de la politique de la ville  

er du 
collectivités territoriales dans le cadre des contrats de ville (confer 

 

d des 
enjeux urbains et sociaux dans un objectif de réduction des inégalités, de lutte contre les 

prioritaires de la politique de la ville. 
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Annexe 1 :  

Consultations  
 
 

1. Consultations obligatoires 
 

1.1. Consultation du Conseil économique, social et environnemental 
 

économique, social ou environnemental est soumis pour avis au Conseil économique, social et 
environnemental (CESE)  

Le 

les articles identifiés comme relevant de la catégorie des lois de programmation. 

concentrée, quoique de façon non exclusive, sur les articles initialement identifiés comme 
justifiant sa saisine, et dont elle a confirmé la nature  programmatique. 

est possible de formuler les observations suivantes :  

- 
désenclavement des quartiers prioritaires 

Il ne paraît pas envisageable de suivre, formellement, cette préconisation, l'article relatif 
aux contrats de ville ne recensant pas les axes devant figurer dans ce contrat mais 
renvoyant aux objectifs de l'article 1. 

Par ail
largement prise en compte dans le nouveau cadre de la politique de la ville porté par le 

ures 
territoriales et à favoriser la pleine intégration des quartiers dans leur agglomération, 

 

Le désenclavement des quartiers relève par ailleurs très largement de 

principaux de la réforme. Cette mobilisation du droit commun prend notamment  la forme, 
s ministérielles formalisant 

déjà signées, la convention « transports 
soulevées par le CESE.  

- Sur le financement du nouveau programme national de renouvellement urbain 

Le CESE déplore que n'ait pas été suivie sa recommandation tendant à la baisse de la 

nouveau programme national de renouvellement urbain. Il est notamment précisé que la 
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convention fixant les emplois et les enveloppes de la participation des employeurs à 

État 
formalisé par un courrier du Premier Ministre au Président du Conseil de Surveillance 

 

bénéfice de celles ayant la charge du co-financement de projets de renouvellement urbain 

des établissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI) signataires de contrats de ville, a 
précisément pour objectif de renforcer les mécanismes de péréquation financière entre 
collectivités, au profit de celles présentant tout à la fois les ressources les plus faibles et 
les charges les plus élevées.  

- 
monde associatif 

Le nouveau cadre de la politique de la ville porté par le projet de loi vise à associer plus 

  habitants, les associations 
et les entreprises 

MECHMACHE et Marie-Hélène BACQUE  sur la citoyenneté et le pouv
les quartiers populaires. Cette déclinaison opérationnelle relève toutefois du domaine 
réglementaire. 

 

 
1.2. Consultation du Conseil national des villes 
 

 du 
décret n°2009-539 du 14 mai 2009 relatif aux instances en charge de la politique de la ville, 
sur les projets de loi « comportant des dispositions qui concernent directement la politique de 

 juin 2013 et a rendu le 24 juin 2013 un 
avis favorable  sur le projet de loi.  

rantir toute 

modalités de définition de la nouvelle géographie prioritaire, à la prise en compte des 
nes et les intercommunalités dans le 

rme.  
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1.3. -mer et des 

assemblées territoriales de Saint-Martin et de Polynésie française 
 

-1du code général des collectivités territoriales prévoit que « Les conseils 
généraux des départements d'outre-mer sont consultés sur les projets de loi, d'ordonnance ou 
de décret comportant des dispositions d'adaptation du régime législatif et de l'organisation 
administrative de ces départements ». Le projet de loi de programmation pour la ville et la 

aux conseils généraux de Martinique, de Guadeloupe, de Guyane et de la Réunion le 14 juin 
2013, et au conseil général de Mayotte le 17 
délai de réponse, émane du conseil général de Guadeloupe. Cet avis est favorable.  

 L. 4433-3-1 du code général des collectivités territoriales prévoit que « Les conseils 
régionaux des régions d'outre-mer sont consultés sur les projets de loi, d'ordonnance ou de 
décret comportant des dispositions d'adaptation du régime législatif et de l'organisation 
administrative de ces régions ». Le projet de loi de programmation pour la ville et la cohésion 
urbaine a été, à ce titre, soumis pour avis aux conseils régionaux de Martinique, de 
Guadeloupe, de Guyane et de la Réunion, le 14 juin 2013.  

dispositions aux collectivités de Saint-Martin et de la Polynésie française : 

- LO 6313-3 du code général des collectivités territoriales prévoit que « Le conseil 
territorial de Saint-Martin est consulté  sur les projets de loi, les propositions de loi et les 
projets d'ordonnance ou de décret qui introduisent, modifient ou suppriment des 
dispositions particulières à Saint-Martin ». A ce titre, le projet de loi de programmation 
pour la ville et la cohésion urbaine lui a été soumis pour avis le 14 juin 2013. 

- -192 du 27 février prévoit, enfin que l'assemblée de 
la Polynésie française est consultée : « Sur les projets de loi et propositions de loi et les 
projets d'ordonnance qui introduisent, modifient ou suppriment des dispositions 
particulières à la Polynésie française ». A ce titre, le projet de loi de programmation pour 
la ville et la cohésion urbaine lui a été soumis pour avis le 17 juin 2013.  

 
 

2. Autres consultations : avis de la commission de surveillance de la caisse des dépôts et 
consignations 

La consultation de la commission de surveillance de la Caisse des dépôts et consignations ne 
présente pas un caractère obligatoire. 

Le projet de loi lui a néanmoins été soumis, dans la mesure où il fait figurer la Caisse des 
dépôts parmi les contributeurs potentiels au financement du programme national de 
renouvellement urbain, sur un modèle similaire à celui précédemment retenu dans le cadre du 
programme national de rénovation urbaine.   

La commission de surveillance a rendu le 19 juillet 2013 un avis favorable sur le projet de loi, 

loi ne fait pas obstacle à ce principe.  
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Annexe 2 :  

 

 
 

 

Article du projet de 
loi 

 

Article 1(II) - Décret abrogeant les décrets n° 2004-123 du 9 février 2004 et n° 2011-628 du 
1er juin 2001, relatif aux missions, à l'organisation, à la composition et au  
mode de fonctionnement de l'observatoire national de la politique de la ville et 
aux indicateurs relatifs à cette politique    

Article 2 (4°) -  les dispositions du décret n° 2004-123 du 9 
 

Article 4 

[Articles 2 (1°, a et c) ; 
10 (2° et 3°) ; 15 ; 16 

(1° et 2°)] 

- État fixant les critères précis permettant de définir les 
quartiers relevant de la nouvelle géographie prioritaire et fixant la date 

 articles 2 (1°, a et c) ; 10 (2° et 3°) ; 15 ; 16 (1° et 
2°) du projet de loi 

- Décret fixant la liste des quartiers prioritaires 

Article 5 - Décr
-

ci avec les contrats de développement territorial du Grand Paris 

Article 8 (1°) - Décret fixant le con

coopération intercommunale sur la situation en matière de politique de la ville 
et débattu au sein de leurs assemblées délibérantes. 

Article 15 - Décret remplaçant dans toutes les dispositions réglementaires en vigueur la 
référence aux ZUS par une référence aux nouveaux quartiers prioritaires de la 
politique de la ville, dont : 

 le décret n° 2005-416 du 3 mai 2005 relatif aux conditions 
d'attribution des aides à la construction, à l'acquisition et à la 
réhabilitation de logements et modifiant le code de la construction et 
de l'habitation ; 

 le décret n°2006-780 du 3 juillet 2006 portant attribution de la 
nouvelle bonification indiciaire à certains personnels de la fonction 
publique territoriale exerçant dans des zones à caractère sensible ; 

 le décret n° 2004-386 du 28 avril 2004 relatif au régime indemnitaire 
des agents contractuels de droit public de Pôle emploi ; 

 etc. 

Article 17 (3°) - État -539 du 14 mai 
er 

de la loi du 1er août 2003, abrogé par le présent projet de loi)  
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Annexe 3 :  

L -mer  
du projet de loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine 

 
 
1. -Mer 

Le projet de loi relatif à la ville et à la cohésion urbaine prévoit, dans son article 4 relatif à la 

futurs contrats de ville et dans son article 8 relatif à la gouvernance de la politique de la ville, 
-mer. 

1.1. La définition de la nouvelle géographie prioritaire dans les départements et 
-mer (article 4) 

par 
 : le revenu des habitants. Ce choix est 

justifié par la corrélation étroite entre ce critère de revenu et la plupart des autres indicateurs 
 

-mer, compte tenu de leurs spécificités et du fait que les 
données statistiques utilisées pour la définition de la nouvelle géographie prioritaire 

trouvent leur traduction juridique 
« -mer, ces quartiers peuvent être caractérisés 

des spécificités de chacun de ces territoires ». Le II du même article prévoit par ailleurs que la 
-mer est actualisée 

tous les trois ans si la rapidité des évolutions observées le justifie ». 

1.2. 
-mer (article 5) 

ville, 
-ci.  

Afin de prendre en compte néanmoins le caractère inachevé de la couverture intercommunale 
en Île-de- -mer, ainsi que, lorsque cette 

5 prévoit des aménagements quant aux modalités de signature des contrats de ville. 

-
prévoit ainsi que «  -mer, les contrats de ville 

ale. »  
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1.3. La gouvernance de la politique de la ville dans les départements et collectivités 
-mer (article 8) 

pilotage des contrats de ville conduit parallèlement à renforcer les compétences des 
intercommunalités en matière de politique de la ville. Cette évolution se traduit notamment, 

cle L. 5216-5 du code général des collectivités territoriales, de la 
restriction liée à la reconnaissance de «  
communautés  politique de la ville ».  

Cette restriction es
-mer, cette 

avec celle-ci, par le caractère inachevé de la couverture intercommunale et, lorsque cette 
intégration a abouti, le caractère récent de la structure intercommunale qui en résulte. 

inéa dans 
-5 du code général des collectivités territoriales, conservant sous son ancienne 

-
 

 
2. la Polynésie 

française et à la collectivité de Saint-Martin  

 
 
2.1.  

de Saint-Martin (article 13) 

-mer de Saint-Martin est 
exceptions. Les dispositions du projet de loi y sont donc applicables de plein droit, sous 
réserve de la situation institutionnelle de la collectivité et de ses compétences normatives 
propres. En conséquence, certaines dispositions du projet doivent être exclues en ce qui 
concerne Saint-Martin. 

-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) issu 
de la loi organique n° 2007- utre-mer de Saint-
Martin  se substitue à la région et au département de la Guadeloupe et à la commune de Saint-

-
projet de loi intéressant les communes ou leurs établissem

 

Par ailleurs, la collectivité de Saint-Martin est compétente, depuis juillet 2007, en matière de 
ogement et 

-3 du CGCT). Les textes existant avant le transfert de ces 

re. 

-Martin, ne peuvent y être 
applicables les articles suivants du projet de loi : 
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- 
rapport sur la politique de  : si la collectivité de 
Saint-Martin peut être substituée à la commune, son organisation budgétaire et comptable 

Constitution ; 

- le 
budgétaire, pour les mêmes raisons (dispositions organiques à Saint-Martin) ; 

- artie V 
-

communes ; 

- 
compétence locale) ; 

- les deuxième et troisième alinéas de l
 ; 

-  

 
2.2.   dispositions du projet de loi à la collectivité 

de la Polynésie française (article 14) 

Constitution (dont la Polynésie française) conduit à mentionner expressément les articles 
applicables et, le cas échéant, les adaptations à cette applicabilité. 

Compte tenu des compétences exercées par la Polynésie française, sont applicables les articles 
suivants du projet de loi : 

-  1er (principes généraux) ; 

- 
national de la politique de la ville, qui pourra ainsi intégrer la Polynésie française dans ses 

 ; 

-  ;  

- 
départements en Polynésie française, aux compétences propres de la collectivité dans des 
domaines intéressant la politique de la ville (santé, habitat, éducation, etc.) et, enfin, de 

er août 2003 ; 

-  
CGCT, dont deux (les articles L.5214-16 et L.5216-5) sont applicables en Polynésie 

-16 appelle, par coordination, la 
e L. 5842-

française ; 

- 
budgétaire, en substituant aux régions et départements, la Polynésie française qui participe 
aux contrats de ville. 

 



 59 

Annexe 4 :  

 
 
 
Les dispositions non recensées dans le tableau ci-dessous entrent en vigueur au moment de la 
publication de la loi et peuvent trouver leur traduction opérationnelle dés cette dernière. 

 

 
Article 

 
Contenu 

Entrée en vigueur de 
la disposition opérationnelle 

2, 1°, a) et c) 

Conséquences du déploiement de la 
nouvelle géographie prioritaire sur 

les articles de la loi du 1er août 2003 
relatifs au programme national de 

rénovation urbaine 

Déploiement de la 
nouvelle géographie 

prioritaire : date fixée par 

au plus tard le 1er janvier 
2015 

Date fixée par décret en 

tard le 1er janvier 2015 

3 
 

Dotation « politique de la ville » 
 

Immédiate 1er janvier 2015 

4 Nouvelle géographie prioritaire 
Date fixée par décret en 

tard le 1er janvier 2015 

 
Date fixée par décret en 

tard le 1er janvier 2015 
 

5 Contrats de ville Immédiate 

 
1er 

suivant le renouvellement 
des conseils municipaux 

 

8, 1° 

 
 

-2 
du CGCT pour prévoir un rapport 
soumis à débat dans les communes 

signataires des contrats de ville  
 
 

 

Immédiate 

 
Subordonnée à la 

signature des contrats de 
ville : 1er janvier de 

renouvellement des 
conseils municipaux 

 

8, 2° Annexe au budget des communes 
signataires des contrats de ville  

Immédiate 

 
Subordonnée à la 

signature des contrats de 
ville : 1er janvier de 

renouvellement des 
conseils municipaux 

 

9 

 
Généralisation de la dotation de 

solidarité communautaire à 

contrats de ville 
 

Immédiate 

Subordonnée à la 
signature des contrats de 

ville : 1er janvier de 

renouvellement des 
conseils municipaux 



 60 

 

 
Article 

 
Contenu 

Entrée en vigueur de 
la disposition opérationnelle 

10, 2° et 3° 

 
 
 

Modalités de maintien des avantages 
dans les quartiers sortants   

 
 

 

Déploiement de la 
nouvelle géographie 

prioritaire : date fixée par 

au plus tard le 1er janvier 
2015 

 
Date fixée par décret en 

État, au plus 
tard le 1er janvier 2015 

 

11 

 
 

ons sociales attaché aux 
ZRU 

 
 
 

1er janvier 2014 1er janvier 2014 

12 

 

attaché aux ZRU  
 

1er janvier 2014 1er janvier 2014 

15 
de 
dispositions législatives existantes 

Date fixée par décret en 

tard le 1er janvier 2015 

 
Date fixée par décret en 

tard le 1er janvier 2015 
 

16, 1° et 2° 

 
Remplacement des ZUS par les 

« quartiers prioritaires de la 
politique de la ville » dans la loi 

n°95-115 du 4 février 1995 
 

Date fixée par décret en 

tard le 1er janvier 2015 

 
Date fixée par décret en 

tard le 1er janvier 2015 
 

 
16, 3° 

 
Suppression des ZRU 1er janvier 2015 1er janvier 2015 

 
16, 4° 

 

 
Suppression de la référence aux 
ZRU dans la définition des ZFU 

 

1er janvier 2015 1er janvier 2015 

 
17, 4° 

 
attaché aux ZUS 

1er janvier 2014 1er janvier 2014 

 
17, 5° 

 
Suppression de la DDU 1er janvier 2015 1er janvier 2015 
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m

en
t, 

le
 c

as
 é

ch
éa

nt
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
e 

sc
hé

m
as

 d
ép

ar
te

m
en

ta
ux

 e
t s

ou
tie

n 
au

x 
ac

tio
ns

 d
e 

m
aî

tr
is

e 
de

 la
 d

em
an

de
 d

'é
ne

rg
ie

 ;
 

2°
 P

ol
it

iq
ue

 d
u 

lo
ge

m
en

t e
t d

u 
ca

dr
e 

de
 v

ie
 ; 

3°
 C

ré
at

io
n,

 a
m

én
ag

em
en

t e
t e

nt
re

tie
n 

de
 la

 v
oi

ri
e 

; 

L
or

sq
ue

 l
a 

co
m

m
un

au
té

 d
e 

co
m

m
un

es
 e

xe
rc

e 
la

 c
om

pé
te

nc
e 

" 
cr

éa
ti

on
, 

am
én

ag
em

en
t 

et
 

dé
pl

ac
em

en
ts

 u
rb

ai
ns

, 
la

 c
ir

cu
la

tio
n 

d'
un

 s
er

vi
ce

 d
e 

tr
an

sp
or

t 
co

ll
ec

ti
f 

en
 s

it
e 

pr
op

re
 

en
tr

aî
ne

 l
'in

té
rê

t 
co

m
m

un
au

ta
ir

e 
de

s 
vo

ie
s 

pu
bl

iq
ue

s 
su

pp
or

ta
nt

 c
et

te
 c

ir
cu

la
ti

on
 e

t 
de

s 
tr

ot
to

ir
s 

ad
ja

ce
nt

s 
à 

ce
s 

vo
ie

s.
 T

ou
te

fo
is

, l
es

 c
on

se
ils

 m
un

ic
ip

au
x 

de
s 

co
m

m
un

es
 m

em
br

es
 

de
 l

a 
co

m
m

un
au

té
 d

e 
co

m
m

un
es

 s
ta

tu
an

t 
da

ns
 l

es
 c

on
di

ti
on

s 
pr

év
ue

s 
au

 I
V

 d
u 

pr
és

en
t 

ar
tic

le
 p

eu
ve

nt
, 

su
r 

ce
rt

ai
ne

s 
po

rt
io

ns
 d

e 
tr

ot
to

ir
s 

ad
ja

ce
nt

s,
 d

éc
id

er
 d

e 
lim

ite
r 

l'i
nt

ér
êt

 
co

m
m

un
au

ta
ir

e 
au

x 
se

ul
s 

éq
ui

pe
m

en
ts

 a
ff

ec
té

s 
au

 s
er

vi
ce

 d
e 

tr
an

sp
or

ts
 c

ol
le

ct
if

s 
; 

4°
 

C
on

st
ru

ct
io

n,
 

en
tr

et
ie

n 
et

 
fo

nc
tio

nn
em

en
t 

d'
éq

ui
pe

m
en

ts
 

cu
ltu

re
ls

 
et

 
sp

or
tif

s 
et

 
d'

éq
ui

pe
m

en
ts

 d
e 

l'e
ns

ei
gn

em
en

t p
ré

él
ém

en
ta

ir
e 

et
 é

lé
m

en
ta

ir
e 

; 

5°
 A

ct
io

n 
so

ci
al

e 
d'

in
té

rê
t c

om
m

un
au

ta
ir

e 
; 

6°
 T

ou
t o

u 
pa

rt
ie

 d
e 

l'a
ss

ai
ni

ss
em

en
t. 

8.
3°

 
C

G
C

T
 A

rt
 5

21
4-
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 II
-L

a 
co

m
m

un
au

té
 d

e 
co

m
m

un
es

 d
oi

t 
pa

r 
ai

lle
ur

s 
ex

er
ce

r 
da

ns
 l

es
 m

êm
es

 c
on

di
ti

on
s 

de
s 

co
m

pé
te

nc
es

 r
el

ev
an

t d
'a

u 
m

oi
ns

 u
n 

de
s 

se
pt

 g
ro

up
es

 s
ui

va
nt

s 
: 

1°
 P

ro
te

ct
io

n 
et

 m
is

e 
en

 v
al

eu
r 

de
 l

'e
nv

ir
on

ne
m

en
t, 

le
 c

as
 é

ch
éa

nt
 d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
e 

sc
hé

m
as

 
dé

pa
rt

em
en

ta
ux

 e
t s

ou
tie

n 
au

x 
ac

tio
ns

 d
e 

m
aî

tr
is

e 
de

 la
 d

em
an

de
 d

'é
ne

rg
ie

  

2°
 P

ol
it

iq
ue

 d
u 

lo
ge

m
en

t e
t d

u 
ca

dr
e 

de
 v

ie
 ; 

3°
 E

n 
m

at
iè

re
 d

e 
po

li
ti

qu
e 

de
 l

a 
vi

ll
e:

 d
is

po
si

ti
fs

 c
on

tr
ac

tu
el

s 
de

 d
év

el
op

pe
m

en
t 

ur
ba

in
, 

de
 

dé
ve

lo
pp

em
en

t l
oc

al
 e

t d
'in

se
rt

io
n 

éc
on

om
iq

ue
 e

t s
oc

ia
le

; d
is

po
si

tif
s 

lo
ca

ux
 d

e 
pr

év
en

ti
on

 d
e 

la
 d

él
in

qu
an

ce
; 

4°
 C

ré
at

io
n,

 a
m

én
ag

em
en

t e
t e

nt
re

tie
n 

de
 la

 v
oi

ri
e 

; 

L
or

sq
ue

 l
a 

co
m

m
un

au
té

 d
e 

co
m

m
un

es
 e

xe
rc

e 
la

 c
om

pé
te

nc
e 

" 
cr

éa
ti

on
, 

am
én

ag
em

en
t 

et
 

dé
pl

ac
em

en
ts

 u
rb

ai
ns

, l
a 

ci
rc

ul
at

io
n 

d'
un

 s
er

vi
ce

 d
e 

tr
an

sp
or

t c
ol

le
ct

if
 e

n 
si

te
 p

ro
pr

e 
en

tr
aî

ne
 

l'i
nt

ér
êt

 c
om

m
un

au
ta

ir
e 

de
s 

vo
ie

s 
pu

bl
iq

ue
s 

su
pp

or
ta

nt
 c

et
te

 c
ir

cu
la

ti
on

 e
t 

de
s 

tr
ot

to
ir

s 
ad

ja
ce

nt
s 

à 
ce

s 
vo

ie
s.

 T
ou

te
fo

is
, 

le
s 

co
ns

ei
ls

 m
un

ic
ip

au
x 

de
s 

co
m

m
un

es
 m

em
br

es
 d

e 
la

 
co

m
m

un
au

té
 d

e 
co

m
m

un
es

 s
ta

tu
an

t 
da

ns
 l

es
 c

on
di

tio
ns

 p
ré

vu
es

 a
u 

IV
 d

u 
pr

és
en

t 
ar

tic
le

 
pe

uv
en

t, 
su

r 
ce

rt
ai

ne
s 

po
rt

io
ns

 
de

 
tr

ot
to

ir
s 

ad
ja

ce
nt

s,
 

dé
ci

de
r 

de
 

lim
ite

r 
l'i

nt
ér

êt
 

co
m

m
un

au
ta

ir
e 

au
x 

se
ul

s 
éq

ui
pe

m
en

ts
 a

ff
ec

té
s 

au
 s

er
vi

ce
 d

e 
tr

an
sp

or
ts

 c
ol

le
ct

if
s 

; 

5°
 

C
on

st
ru

ct
io

n,
 

en
tr

et
ie

n 
et

 
fo

nc
tio

nn
em

en
t 

d'
éq

ui
pe

m
en

ts
 

cu
ltu

re
ls

 
et

 
sp

or
tif

s 
et

 
d'

éq
ui

pe
m

en
ts

 d
e 

l'e
ns

ei
gn

em
en

t p
ré

él
ém

en
ta

ir
e 

et
 é

lé
m

en
ta

ir
e 

; 

6°
 A

ct
io

n 
so

ci
al

e 
d'

in
té

rê
t c

om
m

un
au

ta
ir

e 
; 

7°
 T

ou
t o

u 
pa

rt
ie

 d
e 

l'a
ss

ai
ni

ss
em

en
t. 
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 L
es

 c
om

m
un

au
té

s 
de

 c
om

m
un

es
 f

ai
sa

nt
 a

pp
li

ca
tio

n 
de

s 
di

sp
os

iti
on

s 
de

 l
'a

rt
ic

le
 1

60
9 

no
ni

es
 C

 d
u 

co
de

 g
én

ér
al

 d
es

 i
m

pô
ts

 d
on

t l
a 

po
pu

la
ti

on
 e

st
 c

om
pr

is
e 

en
tr

e 
3 

50
0 

ha
bi

ta
nt

s 
et

 5
0 

00
0 

ha
bi

ta
nt

s 
au

 p
lu

s 
ou

, 
lo

rs
qu

'e
ll

e 
es

t 
in

fé
ri

eu
re

 à
 3

 5
00

 h
ab

it
an

ts
, 

et
 q

u'
el

le
s 

so
nt

 
si

tu
ée

s 
en

 
zo

ne
 

de
 

re
vi

ta
lis

at
io

n 
ru

ra
le

 
de

 
m

on
ta

gn
e 

et
 

co
m

pr
en

ne
nt

 
au

 
m

oi
ns

 
di

x 
co

m
m

un
es

 d
on

t 
un

 c
he

f-
li

eu
 d

e 
ca

nt
on

 o
u 

la
 t

ot
al

it
é 

de
s 

co
m

m
un

es
 d

'u
n 

ca
nt

on
 o

u 
bi

en
, 

lo
rs

qu
'e

ll
e 

es
t 

su
pé

ri
eu

re
 à

 5
0 

00
0 

ha
bi

ta
nt

s,
 n

'in
cl

ut
 p

as
 d

e 
co

m
m

un
e 

ce
nt

re
 o

u 
de

 
co

m
m

un
e 

ch
ef

-l
ie

u 
de

 d
ép

ar
te

m
en

t d
e 

pl
us

 d
e 

15
 0

00
 h

ab
ita

nt
s,

 s
on

t é
lig

ib
le

s 
à 

la
 d

ot
at

io
n 

pr
év

ue
 a

u 
on

zi
èm

e 
al

in
éa

 d
e 

l'a
rt

ic
le

 L
. 5

21
1-

29
 l

or
sq

u'
el

le
s 

ex
er

ce
nt

 a
u 

m
oi

ns
 q

ua
tr

e 
de

s 
se

pt
 g

ro
up

es
 d

e 
co

m
pé

te
nc

es
 s

ui
va

nt
s 

:  
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C

G
C

T
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 L
es

 c
om

m
un

au
té

s 
de

 c
om

m
un

es
 f

ai
sa

nt
 a

pp
lic

at
io

n 
de

s 
di

sp
os

iti
on

s 
de

 l
'a

rt
ic

le
 1

60
9 

no
ni

es
 

C
 d

u 
co

de
 g

én
ér

al
 d

es
 im

pô
ts

 d
on

t l
a 

po
pu

la
tio

n 
es

t c
om

pr
is

e 
en

tr
e 

3 
50

0 
ha

bi
ta

nt
s 

et
 5

0 
00

0 
ha

bi
ta

nt
s 

au
 p

lu
s 

ou
, 

lo
rs

qu
'e

ll
e 

es
t 

in
fé

ri
eu

re
 à

 3
 5

00
 h

ab
it

an
ts

, 
et

 q
u'

el
le

s 
so

nt
 s

it
ué

es
 e

n 
zo

ne
 d

e 
re

vi
ta

li
sa

ti
on

 r
ur

al
e 

de
 m

on
ta

gn
e 

et
 c

om
pr

en
ne

nt
 a

u 
m

oi
ns

 d
ix

 c
om

m
un

es
 d

on
t 

un
 

ch
ef

-l
ie

u 
de

 
ca

nt
on

 
ou

 
la

 
to

ta
lit

é 
de

s 
co

m
m

un
es

 
d'

un
 

ca
nt

on
 

ou
 

bi
en

, 
lo

rs
qu

'e
lle

 
es

t 
su

pé
ri

eu
re

 à
 5

0 
00

0 
ha

bi
ta

nt
s,

 n
'in

cl
ut

 p
as

 d
e 

co
m

m
un

e 
ce

nt
re

 o
u 

de
 c

om
m

un
e 

ch
ef

-l
ie

u 
de

 
dé

pa
rt

em
en

t 
de

 p
lu

s 
de

 1
5 

00
0 

ha
bi

ta
nt

s,
 s

on
t 

él
ig

ib
le

s 
à 

la
 d

ot
at

io
n 

pr
év

ue
 a

u 
on

zi
èm

e 
al

in
éa

 d
e 

l'a
rt

ic
le

 L
. 

52
11

-2
9 

lo
rs

qu
'e

ll
es

 e
xe

rc
en

t 
au

 m
oi

ns
 q

ua
tr

e 
de

s 
hu

it
 g

ro
up

es
 d

e 
co

m
pé

te
nc

es
 s

ui
va

nt
s 

: 



 
74

 

1°
 E

n 
m

at
iè

re
 d

e 
dé

ve
lo

pp
em

en
t é

co
no

m
iq

ue
 : 

am
én

ag
em

en
t, 

en
tr

et
ie

n 
et

 g
es

ti
on

 d
e 

zo
ne

s 
d'

ac
tiv

it
é 

in
du

st
ri

el
le

, 
co

m
m

er
ci

al
e,

 t
er

tia
ir

e,
 a

rt
is

an
al

e 
ou

 t
ou

ri
st

iq
ue

 q
ui

 s
on

t 
d'

in
té

rê
t 

co
m

m
un

au
ta

ir
e 

; a
ct

io
ns

 d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t é
co

no
m

iq
ue

 d
'in

té
rê

t c
om

m
un

au
ta

ir
e 

; 
 

2°
 

E
n 

m
at

iè
re

 
d'

am
én

ag
em

en
t 

de
 

l'e
sp

ac
e 

co
m

m
un

au
ta

ir
e 

: 
sc

hé
m

a 
de

 
co

hé
re

nc
e 

te
rr

ito
ri

al
e 

et
 s

ch
ém

a 
de

 s
ec

te
ur

 ; 
zo

ne
s 

d'
am

én
ag

em
en

t c
on

ce
rt

é 
d'

in
té

rê
t c

om
m

un
au

ta
ir

e 
;  

3°
 C

ré
at

io
n 

ou
 a

m
én

ag
em

en
t e

t e
nt

re
tie

n 
de

 v
oi

ri
e 

d'
in

té
rê

t c
om

m
un

au
ta

ir
e 

;  

4°
 P

ol
iti

qu
e 

du
 l

og
em

en
t 

so
ci

al
 d

'in
té

rê
t 

co
m

m
un

au
ta

ir
e 

et
 a

ct
io

n,
 p

ar
 d

es
 o

pé
ra

tio
ns

 
d'

in
té

rê
t c

om
m

un
au

ta
ir

e,
 e

n 
fa

ve
ur

 d
u 

lo
ge

m
en

t d
es

 p
er

so
nn

es
 d

éf
av

or
is

ée
s 

;  

5°
 C

ol
le

ct
e 

et
 tr

ai
te

m
en

t d
es

 d
éc

he
ts

 d
es

 m
én

ag
es

 e
t d

éc
he

ts
 a

ss
im

il
és

 ; 
 

6°
 E

n 
m

at
iè

re
 d

e 
dé

ve
lo

pp
em

en
t 

et
 d

'a
m

én
ag

em
en

t 
sp

or
tif

 d
e 

l'e
sp

ac
e 

co
m

m
un

au
ta

ir
e 

: 
co

ns
tr

uc
tio

n,
 

am
én

ag
em

en
t, 

en
tr

et
ie

n 
et

 
ge

st
io

n 
de

s 
éq

ui
pe

m
en

ts
 

sp
or

ti
fs

 
d'

in
té

rê
t 

co
m

m
un

au
ta

ir
e.

  

7°
 E

n 
m

at
iè

re
 d

'a
ss

ai
ni

ss
em

en
t :

 l'
as

sa
in

is
se

m
en

t c
ol

le
ct

if
 e

t l
'a

ss
ai

ni
ss

em
en

t n
on

 c
ol

le
ct

if
.  

L
'é

lig
ib

ili
té

 à
 l

a 
do

ta
tio

n 
pr

éc
ité

e 
es

t 
co

ns
ta

té
e 

à 
la

 d
at

e 
à 

la
qu

el
le

 l
a 

co
m

m
un

au
té

 d
e 

co
m

m
un

es
 r

em
pl

it
 l

'e
ns

em
bl

e 
de

s 
co

nd
iti

on
s 

re
qu

is
es

, 
pa

r 
ar

rê
té

 d
u 

re
pr

és
en

ta
nt

 d
e 

l'E
ta

t 
da

ns
 l

e 
dé

pa
rt

em
en

t 
lo

rs
qu

e 
le

s 
co

m
m

un
es

 f
on

t 
pa

rt
ie

 d
u 

m
êm

e 
dé

pa
rt

em
en

t 
ou

 p
ar

 a
rr

êt
é 

co
nj

oi
nt

 d
es

 r
ep

ré
se

nt
an

ts
 d

e 
l'E

ta
t d

an
s 

le
s 

dé
pa

rt
em

en
ts

 c
on

ce
rn

és
 d

an
s 

le
 c

as
 c

on
tr

ai
re

. 

 
 1

° 
E

n 
m

at
iè

re
 d

e 
dé

ve
lo

pp
em

en
t 

éc
on

om
iq

ue
 :

 a
m

én
ag

em
en

t, 
en

tr
et

ie
n 

et
 g

es
ti

on
 d

e 
zo

ne
s 

d'
ac

tiv
ité

 i
nd

us
tr

ie
lle

, 
co

m
m

er
ci

al
e,

 t
er

tia
ir

e,
 a

rt
is

an
al

e 
ou

 t
ou

ri
st

iq
ue

 q
ui

 s
on

t 
d'

in
té

rê
t 

co
m

m
un

au
ta

ir
e 

; a
ct

io
ns

 d
e 

dé
ve

lo
pp

em
en

t é
co

no
m

iq
ue

 d
'in

té
rê

t c
om

m
un

au
ta

ir
e 

;  

2°
 E

n 
m

at
iè

re
 d

'a
m

én
ag

em
en

t 
de

 l
'e

sp
ac

e 
co

m
m

un
au

ta
ir

e 
: 

sc
hé

m
a 

de
 c

oh
ér

en
ce

 t
er

ri
to

ri
al

e 
et

 s
ch

ém
a 

de
 s

ec
te

ur
 ; 

zo
ne

s 
d'

am
én

ag
em

en
t c

on
ce

rt
é 

d'
in

té
rê

t c
om

m
un

au
ta

ir
e 

; 
 

3°
 C

ré
at

io
n 

ou
 a

m
én

ag
em

en
t e

t e
nt

re
tie

n 
de

 v
oi

ri
e 

d'
in

té
rê

t c
om

m
un

au
ta

ir
e 

;  

4°
 

P
ol

iti
qu

e 
du

 
lo

ge
m

en
t 

so
ci

al
 

d'
in

té
rê

t 
co

m
m

un
au

ta
ir

e 
et

 
ac

tio
n,

 
pa

r 
de

s 
op

ér
at

io
ns

 
d'

in
té

rê
t c

om
m

un
au

ta
ir

e,
 e

n 
fa

ve
ur

 d
u 
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pa
ce

s 
po

ur
ro

nt
 a

pp
ar

te
ni

r,
 l

e 
ca

s 
éc

hé
an

t, 
à 

un
e 

ou
 p

lu
si

eu
rs

 c
om

m
un

es
 v

oi
si

ne
s 

qu
i 

ne
 

se
ra

ie
nt

 p
as

 m
en

tio
nn

ée
s 

da
ns

 la
di

te
 a

nn
ex

e.
  

E
n 

ou
tr

e,
 d

es
 z

on
es

 f
ra

nc
he

s 
ur

ba
in

es
 s

on
t 

cr
éé

es
 à

 c
om

pt
er

 d
u 

1e
r 

ao
ût

 2
00

6 
da

ns
 d

es
 

qu
ar

tie
rs

 d
e 

pl
us

 d
e 

8 
50

0 
ha

bi
ta

nt
s 

pa
rt

ic
ul

iè
re

m
en

t d
éf

av
or

is
és

 a
u 

re
ga

rd
 d

es
 c

ri
tè

re
s 

pr
is

 
en

 c
om

pt
e 

po
ur

 l
a 

dé
te

rm
in

at
io

n 
de

s 
zo

ne
s 

de
 r

ed
yn

am
is

at
io

n 
ur

ba
in

e.
 L

a 
li

st
e 

de
 c

es
 

zo
ne

s 
fr

an
ch

es
 u

rb
ai

ne
s 

es
t a

rr
êt

ée
 p

ar
 d

éc
re

t. 
L

eu
r 

dé
li

m
it

at
io

n 
es

t o
pé

ré
e 

da
ns

 le
s 

m
êm

es
 

co
nd

iti
on

s 
qu

'a
u 

pr
em

ie
r 

al
in

éa
 d

u 
pr

és
en

t B
.  

L
es

 z
on

es
 f

ra
nc

he
s 

ur
ba

in
es

 d
es

 c
om

m
un

es
 d

es
 d

ép
ar

te
m

en
ts

 d
'o

ut
re

-m
er

 s
on

t c
ré

ée
s 

da
ns

 
de

s 
qu

ar
tie

rs
 p

ar
tic

ul
iè

re
m

en
t 

dé
fa

vo
ri

sé
s 

au
 r

eg
ar

d 
de

s 
cr

itè
re

s 
pr

is
 e

n 
co

m
pt

e 
po

ur
 l

a 
dé

te
rm

in
at

io
n 

de
s 

zo
ne

s 
de

 r
ed

yn
am

is
at

io
n 

ur
ba

in
e 

de
s 

co
m

m
un

es
 d

e 
ce

s 
dé

pa
rt

em
en

ts
. 

L
a 

li
st

e 
de

 c
es

 z
on

es
 e

st
 a

nn
ex

ée
 à

 l
a 

lo
i 

n°
 9

6-
98

7 
du

 1
4 

no
ve

m
br

e 
19

96
 p

ré
ci

té
e.

 L
eu

r 
dé

li
m

it
at

io
n 

es
t f

ix
ée

 p
ar

 d
éc

re
t e

n 
C

on
se

il
 d

'E
ta

t, 
en

 te
na

nt
 c

om
pt

e 
de

s 
él

ém
en

ts
 d

e 
na

tu
re

 
à 

fa
ci

li
te

r 
l'i

m
pl

an
ta

ti
on

 d
'e

nt
re

pr
is

es
 o

u 
le

 d
év

el
op

pe
m

en
t d

'a
ct

iv
it

és
 é

co
no

m
iq

ue
s.
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 z
on

es
 f

ra
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s 

ur
ba

in
es

 s
on

t 
cr

éé
es

 d
an

s 
de

s 
qu

ar
ti

er
s 
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 p

lu
s 
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 1

0 
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0 
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bi
ta

nt
s 

pa
rt

ic
ul

iè
re

m
en

t 
dé

fa
vo

ri
sé
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 L

a 
lis

te
 d

e 
ce

s 
zo

ne
s 

es
t 

an
ne

xé
e 

à 
la
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oi

 n
° 

96
-9

87
 d

u 
14

 

dé
lim

ita
tio

n 
es

t o
pé

ré
e 

pa
r 

dé
cr

et
 e

n 
C

on
se

il 
d'

E
ta

t, 
en

 te
na

nt
 c

om
pt

e 
de

s 
él

ém
en

ts
 d

e 
na

tu
re

 
à 

fa
ci

li
te

r 
l'i

m
pl

an
ta

ti
on

 d
'e

nt
re

pr
is

es
 o

u 
le

 d
év

el
op

pe
m

en
t 

d'
ac

ti
vi

té
s 

éc
on

om
iq

ue
s.

 C
et

te
 

dé
lim

ita
tio

n 
po

ur
ra

 p
re

nd
re

 e
n 

co
m

pt
e 

de
s 

es
pa

ce
s 

si
tu

és
 à

 p
ro

xi
m

ité
 d

u 
qu

ar
tie

r,
 s

i 
ce

ux
-c

i 
so

nt
 d

e 
na

tu
re

 à
 s

er
vi

r 
le

 p
ro

je
t 

de
 d

év
el

op
pe

m
en

t 
d'

en
se

m
bl

e 
du

di
t 

qu
ar

ti
er

. 
C

es
 e

sp
ac

es
 

po
ur

ro
nt

 a
pp

ar
te

ni
r,

 le
 c

as
 é

ch
éa

nt
, à

 u
ne

 o
u 

pl
us

ie
ur

s 
co

m
m

un
es

 v
oi

si
ne

s 
qu

i n
e 

se
ra

ie
nt

 p
as

 
m

en
ti

on
né

es
 d

an
s 

la
di

te
 a

nn
ex

e.
  

E
n 

ou
tr

e,
 d
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 z

on
es

 f
ra

nc
he

s 
ur

ba
in

es
 s

on
t 

cr
éé

es
 à

 c
om

pt
er

 d
u 

1e
r 

ao
ût

 2
00

6 
da

ns
 d
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qu
ar

tie
rs

 d
e 

pl
us

 d
e 

8 
50

0 
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bi
ta

nt
s 

pa
rt

ic
ul

iè
re

m
en

t 
dé

fa
vo

ri
sé

s.
 L

a 
lis

te
 d

e 
ce

s 
zo

ne
s 

fr
an

ch
es

 u
rb

ai
ne

s 
es

t 
ar

rê
té

e 
pa

r 
dé

cr
et

. 
L

eu
r 

dé
li

m
it

at
io

n 
es

t 
op

ér
ée

 d
an

s 
le

s 
m

êm
es

 
co

nd
iti

on
s 

qu
'a

u 
pr

em
ie

r 
al

in
éa

 d
u 

pr
és

en
t B

.  

L
es

 z
on

es
 f

ra
nc

he
s 

ur
ba

in
es

 d
es

 c
om

m
un

es
 d

es
 d

ép
ar

te
m

en
ts

 d
'o

ut
re

-m
er

 s
on

t 
cr

éé
es

 d
an

s 
de

s 
qu

ar
tie

rs
 p

ar
tic

ul
iè

re
m

en
t d

éf
av

or
is

és
 d

es
 c

om
m

un
es

 d
e 

ce
s 

dé
pa

rt
em

en
ts

. L
a 

lis
te

 d
e 

ce
s 

zo
ne

s 
es

t 
an

ne
xé

e 
à 

la
 l

oi
 n

° 
96

-9
87

 d
u 

14
 n

ov
em

br
e 

19
96

 p
ré

ci
té

e.
 L

eu
r 

dé
li

m
it

at
io

n 
es

t 
fi

xé
e 

pa
r 

dé
cr

et
 e

n 
C

on
se

il
 d

'E
ta

t, 
en

 t
en

an
t 

co
m

pt
e 

de
s 

él
ém

en
ts

 d
e 

na
tu

re
 à

 f
ac

il
it

er
 

l'i
m

pl
an

ta
ti

on
 d

'e
nt

re
pr

is
es

 o
u 

le
 d

év
el

op
pe

m
en

t d
'a

ct
iv

it
és

 é
co

no
m

iq
ue

s.
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3 
bi

s.
 L

es
 b

as
si

ns
 d

'e
m

pl
oi

 à
 r

ed
yn

am
is

er
 s

on
t 

re
co

nn
us

 p
ar

 v
oi

e 
ré

gl
em

en
ta

ir
e 

pa
rm

i 
le

s 
te

rr
ito

ir
es

 d
an

s 
le

sq
ue

ls
 l

a 
m

aj
or

ité
 d

es
 a

ct
if

s 
ré

si
de

nt
 e

t 
tr

av
ai

lle
nt

 e
t 

qu
i 

re
co

uv
re

nt
 e

n 
20

06
 le

s 
zo

ne
s 

ca
ra

ct
ér

is
ée

s 
pa

r 
:  

1°
 U

n 
ta

ux
 d

e 
ch

ôm
ag

e 
au

 3
0 

ju
in

 2
00

6 
su

pé
ri

eu
r 

de
 tr

oi
s 

po
in

ts
 a

u 
ta

ux
 n

at
io

na
l ;

  

2°
 U

ne
 v

ar
ia

ti
on

 a
nn

ue
ll

e 
m

oy
en

ne
 n

ég
at

iv
e 

de
 l

a 
po

pu
la

ti
on

 e
nt

re
 l

es
 d

eu
x 

de
rn

ie
rs

 
re

ce
ns

em
en

ts
 c

on
nu

s 
su

pé
ri

eu
re

 e
n 

va
le

ur
 a

bs
ol

ue
 à

 0
, 1

5 
%

 ; 
 

3°
 

U
ne

 
va

ri
at

io
n 

an
nu

el
le

 
m

oy
en

ne
 

né
ga

tiv
e 

de
 

l'e
m

pl
oi

 
to

ta
l 

en
tr

e 
20

00
 

et
 

20
04

 
su

pé
ri

eu
re

 e
n 

va
le

ur
 a

bs
ol

ue
 à

 0
, 7

5 
%

.  

L
es

 r
éf

ér
en

ce
s 

st
at

is
ti

qu
es

 u
ti

li
sé

es
 p

ou
r 

la
 d

ét
er

m
in

at
io

n 
de

 c
es

 b
as

si
ns

 d
'e

m
pl

oi
 s

on
t 

fi
xé

es
 p

ar
 v

oi
e 

ré
gl

em
en

ta
ir

e.
  

3 
te

r.
 L

es
 z

on
es

 d
e 

re
st

ru
ct

ur
at

io
n 

de
 la

 d
éf

en
se

 s
e 

ré
pa

rt
is

se
nt

 e
n 

de
ux

 c
at

ég
or

ie
s 

: 
 

1°
 L

es
 te

rr
ito

ir
es

 d
an

s 
le

sq
ue

ls
 la

 m
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or
ité

 d
es

 a
ct

if
s 

ré
si

de
nt

 e
t t

ra
va

il
le

nt
, i
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lu

an
t u

ne
 o

u 
pl

us
ie

ur
s 

co
m

m
un

es
, d

'u
ne

 p
ar

t, 
ca

ra
ct

ér
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ée
s 

pa
r 

un
e 

pe
rt

e 
d'

au
 m
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ns

 c
in

qu
an

te
 e

m
pl
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s 

di
re

ct
s 

du
 f
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t d

e 
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is
at

io
n 
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s 

un
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m
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ir
es

 e
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m
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re

 d
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fe
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e 
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r 
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l e
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e 
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t l
e 

te
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ir

e 
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t c
ou

ve
rt
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n 
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ra
t 
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 d
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es
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is
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ir
e 
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l'u

n 
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s 
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itè
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r 
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s 
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at
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 ; 
 

b)
 U

ne
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tio
n 
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 m
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e 
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a 
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pu

la
tio

n 
en

tr
e 

le
s 
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ux

 d
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ni
er

s 
re

ce
ns

em
en

ts
 c

on
nu

s 
su

pé
ri

eu
re

 e
n 
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le

ur
 a
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ol

ue
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 0
, 1

5 
%

 ; 
 

c)
 U

ne
 v

ar
ia

tio
n 

né
ga

tiv
e 

de
 l

'e
m

pl
oi

 t
ot

al
 s

ur
 u

ne
 p

ér
io

de
 d

e 
qu

at
re
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ns
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up
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ou
 

ég
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e 
en
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al

eu
r 
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e 
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5 

%
 ; 

 

d)
 U

n 
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pp
or

t 
en
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e 
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 p
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te
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e 

d'
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s 
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 l
a 
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n 
de
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m
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r 
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ir
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tio
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n 
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m
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5 
%

.  
L
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en
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m
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2°
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m
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nt

 v
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 d
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u 

m
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m
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 d
u 
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 d
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e 
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l 
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r 
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m
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m
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s 
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r 

la
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t 
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un
e 
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e 
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tte
 d

e 
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m
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x 
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s 
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 d

'u
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ue
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ne
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e 
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oi

s 
an

s,
 r
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du
ct
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ne

 f
oi

s 
po

ur
 d

eu
x 

an
s.
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oi
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is
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 s

on
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co

nn
us
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ar

 v
oi
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ré

gl
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ta

ir
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rm

i 
le

s 
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ito

ir
es

 d
an

s 
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ue

ls
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es
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s 
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si

de
nt
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en
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ui
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en

t e
n 

20
06

 
le

s 
zo

ne
s 

ca
ra

ct
ér

is
ée

s 
pa

r 
:  

1°
 U

n 
ta

ux
 d

e 
ch

ôm
ag

e 
au

 3
0 

ju
in

 2
00

6 
su

pé
ri

eu
r 

de
 tr

oi
s 

po
in

ts
 a

u 
ta

ux
 n

at
io

na
l ;

  

2°
 U

ne
 

va
ri

at
io

n 
an

nu
el

le
 m

oy
en

ne
 n

ég
at

iv
e 

de
 l

a 
po

pu
la

tio
n 

en
tr

e 
le

s 
de

ux
 d

er
ni

er
s 

re
ce

ns
em

en
ts

 c
on

nu
s 

su
pé

ri
eu

re
 e

n 
va

le
ur

 a
bs

ol
ue

 à
 0

, 1
5 

%
 ; 

 

3°
 U

ne
 v

ar
ia

ti
on

 a
nn

ue
ll

e 
m

oy
en

ne
 n

ég
at

iv
e 

de
 l

'e
m

pl
oi

 t
ot

al
 e

nt
re

 2
00

0 
et

 2
00

4 
su

pé
ri

eu
re

 
en

 v
al

eu
r 

ab
so

lu
e 

à 
0,

 7
5 

%
.  

L
es

 r
éf

ér
en

ce
s 

st
at

is
ti

qu
es

 u
ti

li
sé

es
 p

ou
r 

la
 d

ét
er

m
in
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io

n 
de

 c
es

 b
as

si
ns

 d
'e

m
pl

oi
 s

on
t 

fi
xé

es
 

pa
r 

vo
ie

 r
ég

le
m

en
ta

ir
e.

  

3 
te

r.
 L

es
 z

on
es

 d
e 

re
st

ru
ct

ur
at

io
n 

de
 la

 d
éf

en
se

 s
e 

ré
pa

rt
is

se
nt

 e
n 

de
ux

 c
at

ég
or

ie
s 
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1°
 L

es
 t

er
ri

to
ir

es
 d

an
s 

le
sq

ue
ls

 l
a 

m
aj

or
ité

 d
es

 a
ct

if
s 

ré
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de
nt

 e
t 

tr
av

ai
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en
t, 
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nt

 u
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 o
u 
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co

m
m

un
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d'

un
e 
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rt
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ér
is
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s 
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r 

un
e 

pe
rt

e 
d'

au
 m

oi
ns

 c
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qu
an

te
 e

m
pl
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s 
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re
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s 

du
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t 
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 l

a 
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or
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ni
sa
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n 

de
s 

un
ité

s 
m

ili
ta

ir
es

 e
t 

ét
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lis
se

m
en
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 d

u 
m

in
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tè
re

 d
e 
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dé
fe

ns
e 

su
r 

le
 te

rr
it

oi
re

 n
at

io
na

l e
t, 

d'
au

tr
e 

pa
rt

, d
on

t l
e 

te
rr

ito
ir

e 
es

t c
ou

ve
rt

 p
ar

 u
n 

co
nt

ra
t d

e 
re

dy
na

m
is

at
io

n 
de

 s
ite

 d
e 

dé
fe

ns
e.

 C
es

 t
er

ri
to

ir
es

 d
oi

ve
nt

 s
at

is
fa

ir
e 

à 
l'u

n 
de

s 
cr

itè
re

s 
su

iv
an

ts
 : 

 

a)
 U

n 
ta

ux
 d

e 
ch

ôm
ag

e 
su

pé
ri

eu
r 

de
 tr

oi
s 

po
in

ts
 à

 la
 m

oy
en

ne
 n

at
io

na
le

 ; 
 

b)
 

U
ne

 
va

ri
at

io
n 

an
nu

el
le

 
m

oy
en

ne
 

né
ga

tiv
e 

de
 

la
 

po
pu

la
tio

n 
en

tr
e 

le
s 

de
ux

 
de

rn
ie

rs
 

re
ce

ns
em

en
ts

 c
on

nu
s 

su
pé

ri
eu

re
 e

n 
va

le
ur

 a
bs

ol
ue

 à
 0

, 1
5 

%
 ; 

 

c)
 U

ne
 v

ar
ia

tio
n 

né
ga

tiv
e 

de
 l

'e
m

pl
oi

 t
ot

al
 s

ur
 u

ne
 p

ér
io

de
 d

e 
qu

at
re

 a
ns

 s
up

ér
ie

ur
e 

ou
 é

ga
le

 
en

 v
al

eu
r 

ab
so

lu
e 

à 
0,

 6
5 

%
 ; 

 

d)
 U

n 
ra

pp
or

t 
en

tr
e 

la
 p

er
te

 l
oc

al
e 

d'
em

pl
oi

s 
di

re
ct

s 
du

 f
ai

t 
de

 l
a 

ré
or

ga
ni

sa
tio

n 
de

s 
un

ité
s 

m
ili

ta
ir

es
 

su
r 

le
 

te
rr

ito
ir

e 
na

tio
na

l 
et

 
la

 
po

pu
la

tio
n 

sa
la

ri
ée

 
d'

au
 

m
oi

ns
 

5 
%

.  
L

es
 r

éf
ér

en
ce

s 
st

at
is

ti
qu

es
 u

til
is

ée
s 

po
ur

 l
a 

dé
te

rm
in

at
io

n 
de

 c
es

 t
er

ri
to

ir
es

 s
on

t 
fi

xé
es

 p
ar

 
vo

ie
 r

ég
le

m
en

ta
ir

e 
;  

2°
 L

es
 c

om
m

un
es

, 
le

 c
as

 é
ch

éa
nt

 v
is

ée
s 

au
 1

°,
 c

ar
ac

té
ri

sé
es

 p
ar

 u
ne

 p
er

te
 d

'a
u 

m
oi

ns
 

ci
nq

ua
nt

e 
em

pl
oi

s 
di

re
ct

s 
du

 f
ai

t 
de

 l
a 

ré
or

ga
ni

sa
tio

n 
de

s 
un

ité
s 

m
ili

ta
ir

es
 e

t 
ét

ab
lis

se
m

en
ts

 
du

 m
in

is
tè

re
 d

e 
la

 d
éf

en
se

 s
ur

 l
e 

te
rr

ito
ir

e 
na

tio
na

l 
et

 d
on

t 
le

 t
er

ri
to

ir
e 

es
t 

co
uv

er
t 

pa
r 

un
 

co
nt

ra
t 

de
 

re
dy

na
m

is
at

io
n 

de
 

si
te

 
de

 
dé

fe
ns

e.
  

L
es

 c
on

tr
at

s 
de

 r
ed

yn
am

is
at

io
n 

de
 s

ite
 d

e 
dé

fe
ns

e 
so

nt
 c

on
cl

us
 e

nt
re

, 
d'

un
e 

pa
rt

, 
l'E

ta
t 

et
, 

d'
au

tr
e 

pa
rt

, 
le

s 
co

m
m

un
es

 o
u 

gr
ou

pe
m

en
ts

 d
e 

co
ll

ec
tiv

ité
s 

te
rr

ito
ri

al
es

 c
or

re
sp

on
da

nt
 a

ux
 

si
te

s 
le

s 
pl

us
 a

ff
ec

té
s 

pa
r 

la
 r

éo
rg

an
is

at
io

n 
du

 f
ai

t 
d'

un
e 

pe
rt

e 
ne

tte
 d

e 
no

m
br

eu
x 

em
pl

oi
s 

di
re

ct
s 

et
 d

'u
ne

 g
ra

nd
e 

fr
ag

il
it

é 
éc

on
om

iq
ue

 e
t 

dé
m

og
ra

ph
iq

ue
. 

Il
s 

so
nt

 d
'u

ne
 d

ur
ée

 d
e 

tr
oi

s 
an

s,
 r

ec
on

du
ct

ib
le

 u
ne

 f
oi

s 
po

ur
 d

eu
x 

an
s.
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L
es

 z
on

es
 d

e 
re

st
ru

ct
ur

at
io

n 
de

 l
a 

dé
fe

ns
e 

so
nt

 d
él

im
ité

es
 p

ar
 u

n 
ar

rê
té

 c
on

jo
in

t 
de

s 
m

in
is

tr
es

 
ch

ar
gé

s 
de

 
l'é

co
no

m
ie

, 
du

 
bu

dg
et

 
et

 
de

 
l'a

m
én

ag
em

en
t 

du
 

te
rr

ito
ir

e 
qu

i 
dé

te
rm

in
e,

 p
ou

r 
ch

aq
ue

 z
on

e,
 c

el
le

 d
es

 a
nn

ée
s 

co
m

pr
is

es
 e

nt
re

 2
00

9 
et

 2
01

3 
au

 t
itr

e 
de

 
la

qu
el

le
 e

lle
 e

st
 r

ec
on

nu
e.

  

4.
 L

es
 r

ég
io

ns
 u

ltr
ap

ér
ip

hé
ri

qu
es

 f
ra

nç
ai

se
s 

re
co

uv
re

nt
 le

s 
dé

pa
rt

em
en

ts
 d

'o
ut

re
-m

er
. 

 
L

es
 z

on
es

 d
e 

re
st

ru
ct

ur
at

io
n 

de
 la

 d
éf

en
se

 s
on

t d
él

im
it

ée
s 

pa
r 

un
 a

rr
êt

é 
co

nj
oi

nt
 d

es
 m

in
is

tr
es

 
ch

ar
gé

s 
de

 l
'é

co
no

m
ie

, 
du

 b
ud

ge
t 

et
 d

e 
l'a

m
én

ag
em

en
t 

du
 t

er
ri

to
ir

e 
qu

i 
dé

te
rm

in
e,

 p
ou

r 
ch

aq
ue

 z
on

e,
 c

el
le

 d
es

 a
nn

ée
s 

co
m

pr
is

es
 e

nt
re

 2
00

9 
et

 2
01

3 
au

 t
it

re
 d

e 
la

qu
el

le
 e

ll
e 

es
t 

re
co

nn
ue

.  

4.
 L

es
 r

ég
io

ns
 u

ltr
ap

ér
ip

hé
ri

qu
es

 f
ra

nç
ai

se
s 

re
co

uv
re

nt
 le

s 
dé

pa
rt

em
en

ts
 d

'o
ut

re
-m

er
. 

L
oi

 n
° 

91
-6

 

A
rt

ic
le

 1
 

 A
fi

n 
de

 m
et

tr
e 

en
 o

eu
vr

e 
le

 d
ro

it 
à 

la
 v

ill
e,

 l
es

 c
om

m
un

es
, 

le
s 

au
tr

es
 c

ol
le

ct
iv

ité
s 

te
rr

ito
ri

al
es

 e
t 

le
ur

s 
gr

ou
pe

m
en

ts
, 

l'E
ta

t 
et

 l
eu

rs
 é

ta
bl

is
se

m
en

ts
 p

ub
lic

s 
as

su
re

nt
 à

 t
ou

s 
le

s 
ha

bi
ta

nt
s 

de
s 

vi
lle

s 
de

s 
co

nd
iti

on
s 

de
 v

ie
 e

t 
d'

ha
bi

ta
t 

fa
vo

ri
sa

nt
 l

a 
co

hé
si

on
 s

oc
ia

le
 e

t 
de

 
na

tu
re

 à
 é

vi
te

r 
ou

 à
 f

ai
re

 d
is

pa
ra

îtr
e 

le
s 

ph
én

om
èn

es
 d

e 
sé

gr
ég

at
io

n.
 C

et
te

 p
ol

iti
qu

e 
do

it 
pe

rm
et

tr
e 

d'
in

sé
re

r 
ch

aq
ue

 q
ua

rt
ie

r 
da

ns
 l

a 
vi

ll
e 

et
 d

'a
ss

ur
er

 d
an

s 
ch

aq
ue

 a
gg

lo
m

ér
at

io
n 

la
 

co
ex

is
te

nc
e 

de
s 

di
ve

rs
es

 c
at

ég
or

ie
s 

so
ci

al
es

.  

A
 

ce
s 

fi
ns

, 
l'E

ta
t 

et
 

le
s 

au
tr

es
 

co
lle

ct
iv

ité
s 

pu
bl

iq
ue

s 
do

iv
en

t, 
en

 
fo

nc
tio

n 
de

 
le

ur
s 

co
m

pé
te

nc
es

, 
pr

en
dr

e 
to

ut
es

 m
es

ur
es

 t
en

da
nt

 à
 d

iv
er

si
fi

er
 d

an
s 

ch
aq

ue
 a

gg
lo

m
ér

at
io

n,
 

co
m

m
un

e 
ou

 q
ua

rt
ie

r 
le

s 
ty

pe
s 

de
 lo

ge
m

en
t, 

d'
éq

ui
pe

m
en

ts
 e

t d
e 

se
rv

ic
es

 n
éc

es
sa

ir
es

 : 
 

- 
au

 m
ai

nt
ie

n 
et

 a
u 

dé
ve

lo
pp

em
en

t 
du

 c
om

m
er

ce
 e

t 
de

s 
au

tr
es

 a
ct

iv
it

és
 é

co
no

m
iq

ue
s 

de
 

pr
ox

im
ité

 ; 
 

- 
à 

la
 v

ie
 c

ol
le

ct
iv

e 
da

ns
 l

es
 d

om
ai

ne
s 

sc
ol

ai
re

, 
so

ci
al

, 
sa

ni
ta

ir
e,

 s
po

rt
if

, 
cu

ltu
re

l 
et

 
ré

cr
éa

ti
f 

;  

- 
au

x 
tr

an
sp

or
ts

 ; 
 

- 
à 

la
 s

éc
ur

it
é 

de
s 

bi
en

s 
et

 d
es

 p
er

so
nn

es
.  

A
rt

ic
le

 2
 

 L
a 

po
lit

iq
ue

 d
e 

la
 v

ill
e 

es
t u

n 
él

ém
en

t d
e 

la
 p

ol
iti

qu
e 

d'
am

én
ag

em
en

t d
u 

te
rr

ito
ir

e.
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. 1

° 
L

oi
 n

° 
91

-
 

A
br

og
at

io
n

 

  



 
91

  

L
oi

  
n°

96
-

po
ur

 la
 v

ill
e,

 A
rt

 1
 

 L
a 

po
lit

iq
ue

 d
e 

la
 v

ill
e 

et
 d

u 
dé

ve
lo

pp
em

en
t 

so
ci

al
 u

rb
ai

n 
es

t 
co

nd
ui

te
 p

ar
 l

'E
ta

t 
et

 l
es

 
co

lle
ct

iv
ité

s 
te

rr
ito

ri
al

es
 d

an
s 

le
 r

es
pe

ct
 d

e 
la

 l
ib

re
 a

dm
in

is
tr

at
io

n 
de

 c
el

le
s-

ci
, 

se
lo

n 
le

s 
pr

in
ci

pe
s 

de
 

la
 

dé
ce

nt
ra

lis
at

io
n 

et
 

da
ns

 
le

 
ca

dr
e 

de
 

la
 

po
lit

iq
ue

 
d'

am
én

ag
em

en
t 

du
 

te
rr

ito
ir

e.
  

O
ut

re
 l

es
 o

bj
ec

tif
s 

de
 d

iv
er

si
té

 d
e 

l'h
ab

ita
t 

et
 d

e 
m

ix
ité

 s
oc

ia
le

 d
éf

in
is

 p
ar

 l
a 

lo
i 

n°
 9

1-
66

2 
du

 
13

 
ju

il
le

t 
19

91
 

d'
or

ie
nt

at
io

n 
po

ur
 

la
 

vi
ll

e,
 

el
le

 
a 

po
ur

 
bu

t 
de

 
lu

tte
r 

co
nt

re
 

le
s 

ph
én

om
èn

es
 d

'e
xc

lu
si

on
 d

an
s 

l'e
sp

ac
e 

ur
ba

in
 e

t 
de

 f
av

or
is

er
 l

'in
se

rt
io

n 
pr

of
es

si
on

ne
lle

, 
so

ci
al

e 
et

 c
ul

tu
re

lle
 d

es
 p

op
ul

at
io

ns
 h

ab
ita

nt
 d

an
s 

de
s 

gr
an

ds
 e

ns
em

bl
es

 o
u 

de
s 

qu
ar

tie
rs

 
d'

ha
bi

ta
t d

ég
ra

dé
.  

co
nd

iti
on

s 
pr

év
ue

s 
pa

r 
la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i, 
en

 v
ue

 d
e 

co
m

pe
ns

er
 le

s 
ha

nd
ic

ap
s 

éc
on

om
iq

ue
s 

ou
 

so
ci

au
x 

de
s 

zo
ne

s 
ur

ba
in

es
 s

en
si

bl
es

, 
de

s 
zo

ne
s 

de
 r

ed
yn

am
is

at
io

n 
ur

ba
in

e 
et

 d
es

 z
on

es
 

fr
an

ch
es

 u
rb

ai
ne

s.
 

 17
. 2

° 
L

oi
  

n°
96

-
po

ur
 la

 v
ill

e,
 A

rt
 1

 

A
br

og
at

io
n

 

 

 L
oi

  
n°

 2
00

3-
71

0 
du

 1
er

 
la

 r
én

ov
at

io
n 

ur
ba

in
e 

; 
A

rt
 1

 à
 5

 

A
rt

ic
le

 1
 

E
n 

vu
e 

de
 r

éd
ui

re
 le

s 
in

ég
al

ité
s 

so
ci

al
es

 e
t l

es
 é

ca
rt

s 
de

 d
év

el
op

pe
m

en
t e

nt
re

 le
s 

te
rr

ito
ir

es
, 

l'E
ta

t, 
le

s 
co

ll
ec

ti
vi

té
s 

te
rr

it
or

ia
le

s 
et

 l
eu

rs
 é

ta
bl

is
se

m
en

ts
 p

ub
li

cs
 r

es
pe

ct
if

s 
él

ab
or

en
t 

et
 

éc
is

io
ns

 c
on

ce
rt

ée
s 

ou
 p

ar
 v

oi
e 

de
 c

on
ve

nt
io

ns
, 

de
s 

pr
og

ra
m

m
es

 
d'

ac
ti

on
 d

an
s 

le
s 

zo
ne

s 
ur

ba
in

es
 s

en
si

bl
es

 d
éf

in
ie

s 
au

 3
 d

e 
l'a

rt
ic

le
 4

2 
de

 l
a 

lo
i 

n°
 9

5-
11

5 
du

 4
 f

év
ri

er
 1

99
5 

d'
or

ie
nt

at
io

n 
po

ur
 l'

am
én

ag
em

en
t e

t 
le

 d
év

el
op

pe
m

en
t d

u 
te

rr
it

oi
re

. L
or

s 
de

 
l'é

la
bo

ra
ti

on
 

de
 

ce
s 

pr
og

ra
m

m
es

 
d'

ac
ti

on
, 

so
nt

 
co

ns
ul

té
s,

 
à 

le
ur

 
de

m
an

de
, 

un
 

re
pr

és
en

ta
nt

 d
es

 o
rg

an
is

m
es

 v
is

és
 à

 l
'a

rt
ic

le
 L

. 
41

1-
2 

du
 c

od
e 

de
 l

a 
co

ns
tr

uc
tio

n 
et

 d
e 

l'h
ab

it
at

io
n 

et
 u

n 
re

pr
és

en
ta

nt
 d

es
 s

oc
ié

té
s 

d'
éc

on
om

ie
 m

ix
te

 i
nt

ér
es

sé
es

. 
L

es
 o

bj
ec

ti
fs

 à
 

at
te

in
dr

e 
au

 n
iv

ea
u 

na
tio

na
l s

on
t d

éf
in

is
 p

ar
 l'

an
ne

xe
 1

 d
e 

la
 p

ré
se

nt
e 

lo
i. 

 

 17
.3

° 
 L

oi
  

n°
 2

00
3-

71
0 

du
 1

er
 

ré
no

va
ti

on
 u

rb
ai

ne
 ;

 A
rt

 1
 à

 3
 e

t 
5 

 A
rt

ic
le

 1
  

A
br

og
at

io
n

 



 
92

 C
es

 p
ro

gr
am

m
es

 d
'a

ct
io

n,
 q

ui
 t

ie
nn

en
t 

co
m

pt
e 

du
 p

ro
gr

am
m

e 
lo

ca
l 

de
 l

'h
ab

ita
t 

s'
il 

ex
is

te
, 

fi
xe

nt
, p

ou
r 

ch
aq

ue
 z

on
e 

et
 s

ur
 u

ne
 p

ér
io

de
 d

e 
ci

nq
 a

ns
, d

es
 o

bj
ec

tif
s 

de
 r

és
ul

ta
ts

 c
hi

ff
ré

s 
re

la
ti

fs
 à

 l
a 

ré
du

ct
io

n 
du

 c
hô

m
ag

e,
 a

u 
dé

ve
lo

pp
em

en
t é

co
no

m
iq

ue
, à

 la
 d

iv
er

si
fi

ca
ti

on
 e

t à
 

l'a
m

él
io

ra
tio

n 
de

 
l'h

ab
ita

t, 
à 

la
 

re
st

ru
ct

ur
at

io
n 

ou
 

à 
la

 
ré

ha
bi

lit
at

io
n 

de
s 

es
pa

ce
s 

et
 

éq
ui

pe
m

en
ts

 c
ol

le
ct

if
s,

 à
 la

 r
es

tr
uc

tu
ra

tio
n 

de
s 

es
pa

ce
s 

co
m

m
er

ci
au

x,
 a

u 
re

nf
or

ce
m

en
t d

es
 

se
rv

ic
es

 p
ub

li
cs

, 
à 

l'a
m

él
io

ra
ti

on
 d

e 
l'a

cc
ès

 a
u 

sy
st

èm
e 

de
 s

an
té

 s
'a

pp
uy

an
t 

su
r 

l'h
ôp

it
al

 
pu

bl
ic

, 
à 

l'a
m

él
io

ra
ti

on
 d

u 
sy

st
èm

e 
d'

éd
uc

at
io

n 
et

 d
e 

la
 f

or
m

at
io

n 
pr

of
es

si
on

ne
ll

e,
 d

e 
l'a

cc
om

pa
gn

em
en

t 
so

ci
al

 e
t 

au
 r

ét
ab

lis
se

m
en

t 
de

 l
a 

tr
an

qu
ill

ité
 e

t 
de

 l
a 

sé
cu

ri
té

 p
ub

liq
ue

s.
 

L
'e

xé
cu

tio
n 

de
s 

pr
og

ra
m

m
es

 
fa

it 
l'o

bj
et

 
d'

év
al

ua
tio

ns
 

pé
ri

od
iq

ue
s 

su
r 

la
 

ba
se

 
de

s 
in

di
ca

te
ur

s 
fi

gu
ra

nt
 à

 l'
an

ne
xe

 1
 d

e 
la

 p
ré

se
nt

e 
lo

i. 

U
n 

dé
cr

et
 d

ét
er

m
in

e,
 e

n 
ta

nt
 q
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Annexe 6 :  

Impact du projet de loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine 

 

 
 
 

  

Prise en compte du 
handicap 

Partie 1 - Section 3 

Partie 4 - Section 3.3. c) 

Impacts en termes 

hommes et les femmes 

Partie 1 - Section 3 

Impacts juridiques Annexe n°2 -  

Annexe n°4 - Application des dispositions dans le temps  

Annexe n°5 - Lois modifiées (version consolidée) 

Impacts outre-mer Annexe n°3 - Fiche de synthèse « outre-mer »  

Impacts budgétaires Partie 1 - Section 3  

Partie 2 - Section 3.1 

Partie 3 - Section 3.3 

Partie 4 - Section 3.1 

Partie 5 - Section 3.1 

 : pages 14 (partie 1 - section 3), 42 (partie 4 - 
section 3-1 d) et 50 (partie 5 - section 3-1) 

Impacts économiques Partie 2 - Section 3.2 

Partie 4 - Section 3.2 

 Partie 2 - Section 3.2 

Partie 4 - Section 3.2 

Impacts sociaux Partie 1 - Section 3 

Partie 2 - Section 3.2 

Partie 3 - Section 3.2 

Partie 4 - Section 3.3 a), b), c) et d) 

Partie 5 - Section 3.2 

Impacts 
environnementaux 

Partie 4 - Section 3.4 

Impacts administratifs Partie 3 - Sections 3.1 et 3.2 

Partie 5 - Section 3 

Impacts sur les 
collectivités 
territoriales 

Partie 2 - Section 3.1 

Partie 3 - Sections 3.1, 3.2 et 3.3 

Partie 5 - Sections 3.1 et 3.2 
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Annexe 7 :  

 

 

 Directions ministérielles associées 

 

DB  

territoires et du logement 

DGEOM 

Titre I 

Dispositions de programmation 

DATAR 

DGCL 

DHUP 

Titre II 

Des instruments et de la gouvernance 
de la politique de la ville 

DATAR 

DGCL 

Titre III 

Dispositions diverses, finales et 
transitoires 

DGCL 

 

 

 
 
 
 








